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07_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de l' Ardèche

07-2016-03-30-004

Arrêté préfectoral de mainlevée de l'insalubrité d'un

immeuble situé au 17, av Henri Barbusse, 07400 LE TEIL
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PRÉFECTURE DE L’ARDECHE 

 

 

Délégation départementale de 

L'Agence Régionale de Santé 

 

ARRETE PREFECTORAL  

Mainlevée de l’insalubrité : Immeuble BK 295, 17 avenue Henri BARBUSSE, Commune du TEIL 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 et suivants ; 

 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L.521-1 à L.521-3-2 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°ARR-2008-339-32 du 4 décembre 2008 déclarant insalubre remédiable 

l'immeuble, sis 17 avenue Henri Barbusse au Teil, propriété de la SCI Bernard à Marseille ; 

 

Vu la publication de cet arrêté au fichier des hypothèques le 16/01/2009 sous le numéro 2009 D 431 

volume 2009 P306 ; 

 

Vu le rapport établi par la délégation départementale de l’Ardèche de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes constatant la réalisation de travaux de remise en état de l'immeuble ; 

 

Considérant que les travaux réalisés dans le respect des règles de l’art ont permis de résorber les 

causes d’insalubrité mentionnées dans l’arrêté préfectoral N°ARR-2008-339-32  du 4 décembre 

2008 et que l'immeuble susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ou des 

voisins ; 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1
er

 :  

L’arrêté préfectoral n°ARR- 2008-339-32  du 4 décembre 2008,  déclarant insalubre remédiable 

l’immeuble sis 17 avenue Henri Barbusse, sur la commune du TEIL, référencé BK 295, est abrogé. 

 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié au propriétaire,  la SCI MANYALINE, dont le siège social est au 

TEIL, 10 ter impasse André Sevenier, identifiée au SIREN sous le numéro 799 938 055 et 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés d'AUBENAS. 

Il sera affiché à la mairie du TEIL. 

 

Article 3 : 

A compter de la notification du présent arrêté, l'immeuble peut à nouveau être utilisé aux fins 

d’habitation. 

Les loyers, ou indemnités d’occupation, seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois 

qui suivra la notification du présent arrêté. 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté sera transmis à la caisse d’allocations familiales d’Aubenas, à la mutualité sociale 

agricole, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement et à l’agence nationale de l’habitat. 
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Il sera également transmis au procureur de la république et à la chambre départementale des 

notaires. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques à la diligence et aux frais du 

propriétaire mentionné à l’article 2. 

 

Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de 

l’Ardèche, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale de la Santé – 

EA 2 – 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 

Concernant le recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet 

implicite. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de quatre 

mois vaut décision de rejet implicite.  

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de LYON – 184 

rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex - dans le délai de deux mois à compter de la notification ou 

dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l’administration si un recours 

administratif a été déposé. 

 

Privas, le 30 mars 2016 

P/Le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

"signé" 

Paul-Marie CLAUDON 
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Portant délégation de signature aux délégués départementaux 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans 

le département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé ; 

Vu le décret n° 2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 

comptables publics assignataires ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité 

de directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 2016-0001 du 1
er

 janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 2016-0002 du 1
er

 janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er

 

 

A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS 

suivants, à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des 

délégations départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
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- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 

mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 

relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux conformément au 

tableau récapitulatif validé par le directeur général ; 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement 

d'une officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 

d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres 

d’observation et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 2000 € toutes taxes comprises 

permettant le fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques ainsi 

que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de déplacement 

présentés par les agents relevant des délégations ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire 

des eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux 

laboratoires concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et 

les urgences (type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 

afin de signer toutes correspondances entrant dans le champ de compétences de leur 

service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- l'ordonnancement et la validation du service fait des dépenses dans la limite de 100 000 € 

relatives au Fonds d'Intervention Régional dans la limite de l'enveloppe fixée 

annuellement. 

 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 
 

● Monsieur Philippe GUETAT, délégué départemental 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  

permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 

Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Jean-Michel CARRET, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Sylvie EYMARD, 

 Marion FAURE, 

 Alain FRANCOIS, 

 Agnès GAUDILLAT, 

 Jeannine GIL-VAILLER, 

 Christine GODIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Brigitte MAZUE, 

 Bruno MOREL, 

 Eric PROST, 
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 Nathalie RAGOZIN, 

 Nelly SANSBERRO, 

 Elsa SOUBIRAN, 

 Christelle VIVIER. 

 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

 

● Madame Michèle TARDIEU, déléguée départementale et, en cas d'absence ou 

d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, adjoint à la déléguée départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle TARDIEU, et de son adjoint Monsieur 

Alain BUCH, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, 

à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Baptiste BLAN, 

 Dorothée CHARTIER, 

 Katia DUFOUR, 

 Isabelle VALMORT, 

 Marie-Alix VOINIER. 

 

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, déléguée départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 

signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 

mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 

d'Intervention Régional aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Audrey AVALLE, 

 Alexis BARATHON, 

 Philippe BURLAT, 

 Brigitte CORNET, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Christophe DUCHEN, 

 Evelyne EVAIN, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Christine GODIN, 

 Fabrice GOUEDO, 

 Nicolas HUGO, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Bruno MOREL, 

 Zhour NICOLLET, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Jacqueline SARTRE, 

 Anne THEVENET, 

 Magali TOURNIER, 

 Jacqueline VALLON. 
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Au titre de la délégation du Cantal : 

 

● Madame Christine DEBEAUD, déléguée départementale et, en cas d’absence ou 

d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, adjointe à la 

déléguée départementale  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de son adjointe Madame 

Christelle LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement 

des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS 

suivants : 

 

 Christelle CONORT, 

 Corinne GEBELIN, 

 Marie LACASSAGNE, 

 Sébastien MAGNE, 

 Isabelle MONTUSSAC. 

 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, déléguée départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 

signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 

mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 

d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants: 

 

 Philippe BURLAT, 

 Corinne CHANTEPERDRIX, 

 Brigitte CORNET, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

 Michel ESMENJAUD, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Christine GODIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Manon MARREL, 

 Armelle MERCUROL, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Bruno MOREL, 

 Laëtitia MOREL, 

 Zhour NICOLLET, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Roxane SCHOREELS, 

 Magali TOURNIER, 

 Jacqueline VALLON, 

 Brigitte VITRY. 
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

 

● Monsieur Aymeric BOGEY, délégué départemental et, en cas d'absence ou 

d'empêchement, à Monsieur Jean-François JACQUEMET, adjoint au délégué 

départemental 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY et de son adjoint Monsieur 

Jean-François JACQUEMET, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 

de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Tristan BERGLEZ, 

 Isabelle BONHOMME, 

 Nathalie BOREL, 

 Sandrine BOURRIN, 

 Anne-Maëlle CANTINAT, 

 Corinne CASTEL, 

 Cécile CLEMENT, 

 Gisèle COLOMBANI, 

 Isabelle COUDIERE, 

 Christine CUN, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Anne-Barbara JULIAN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Maryse LEONI, 

 Dominique LINGK, 

 Bruno MOREL, 

 Bernard PIOT, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

 Alice SARRADET, 

 Patrick SINSARD, 

 Chantal TRENOY, 

 Corinne VASSORT. 

 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

 

● Monsieur Laurent LEGENDART, délégué départemental  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART, délégué départemental, 

délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception 

des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles 

du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Cécile ALLARD, 

 Maxime AUDIN, 

 Pascale BOTTIN-MELLA, 

 Alain COLMANT, 

 Renée COUINEAU, 
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 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Denis DOUSSON, 

 Denis ENGELVIN, 

 Claire ETIENNE, 

 Jocelyne GAULIN, 

 Christine GODIN, 

 Annabelle JAN, 

 Jérôme LACASSAGNE, 

 Fabienne LEDIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Marielle LORENTE, 

 Bruno MOREL, 

 Sabine PEIGNE, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Julie TAILLANDIER, 

 Colette THIZY. 

 

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

 

● Monsieur David RAVEL, délégué départemental et, en cas d'absence ou 

d'empêchement, à Monsieur Jean-François RAVEL, adjoint au délégué 

départemental 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de son adjoint Monsieur Jean-

François RAVEL, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 

compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 

de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Christophe AUBRY, 

 Sophie AVY, 

 Valérie GUIGON, 

 Christiane MORLEVAT, 

 Laurence PLOTON. 

 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

 

● Monsieur Jean SCHWEYER, délégué départemental et, en cas d'absence ou 

d'empêchement, à Madame Sylvie GOUHIER, adjointe au délégué 

départemental 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, et de son adjointe Madame 

Sylvie GOUHIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 

compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 

de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Nathalie BERNADOT, 

 Gilles BIDET, 

 Gwenola JAGUT, 

 Alice KUMPF, 

 Karine LEFEBVRE-MILON, 

 Marie-Laure PORTRAT, 
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 Laurence SURREL. 

 

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

 

● Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégué départemental  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégation de 

signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 

mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 

d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jenny BOULLET, 

 Frédérique CHAVAGNEUX, 

 Gilles DE ANGELIS, 

 Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

 Izia DUMORD, 

 Valérie FORMISYN, 

 Christine GODIN, 

 Franck GOFFINONT, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Pascale JEANPIERRE, 

 Karyn LECONTE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Frédéric LE LOUEDEC, 

 Francis LUTGEN, 

 Anne PACAUT, 

 Amélie PLANEL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Fabrice ROBELET, 

 Vincent RONIN, 

 Catherine ROUSSEAU, 

 Sandrine ROUSSOT-KARVAL, 

 Marielle SCHMITT. 

 

 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

 

● Monsieur Loïc MOLLET, délégué départemental 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  

permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 

Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Cécile BADIN, 

 Anne-Laure BORIE, 

 Sylviane BOUCLIER, 

 Yvonne BOUVIER, 

 Juliette CLIER, 

 Marie-Josée COMMUNAL, 
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 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Isabelle de TURENNE, 

 Julien FECHEROLLE, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Gérard JACQUIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Lila MOLINER, 

 Bruno MOREL, 

 Julien NEASTA, 

 Francine PERNIN, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Marie-Claire TRAMONI, 

 Céline STUMPF, 

 Patricia VALENÇON. 

 

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

 

● Monsieur Loïc MOLLET, délégué départemental 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  

permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 

Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 

 Geneviève BELLEVILLE,  

 Audrey BERNARDI, 

 Hervé BERTHELOT, 

 Marie-Caroline DAUBEUF, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Grégory DOLE,  

 Christine GODIN, 

 Michèle LEFEVRE,  

 Nadège LEMOINE,  

 Jean-Marc LEPERS,  

 Florian MARCHANT, 

 Christian MARICHAL,  

 Claudine MATHIS, 

 Didier MATHIS, 

 Bruno MOREL,  

 Romain MOTTE,  

 Nathalie RAGOZIN,  

 Dominique REIGNIER,  

 Véronique SALFATI,  

 Patricia VALENCON. 
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Article 2 

 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 

l’administration centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat 

exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance 

relative à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements 

publics nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la 

gestion courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux 

présidents des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 

l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 

pouvoirs propres de la directrice générale : l’arrêt du PRS et de ses différentes 

composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 

fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 

pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 

b) Décisions en matière sanitaire : 

 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de 

soins et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et 

aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration 

provisoire des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la 

chambre régionale des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement 

de santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance 

et des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article 

L. 6143-4 du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 

 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services 

médico-sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-

sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le 

bien être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

- de conclusion de la convention avec les établissements assurant l’hébergement des 

personnes âgées et certains établissements de santé autorisés à dispenser des soins de 

longue durée qui accueillent des personnes âgées dépendantes prévue à l’article L.313-12 

du code de l’action sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en application de l’article 

L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles dès lors qu’il concerne plusieurs 

établissements et services établis dans deux départements ou plus de la région ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 

injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, 

ou établissements sociaux et médico-sociaux. 

 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement supérieures à 2000 € toutes taxes comprises ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance 

Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

- les ordres de mission permanents au-delà du territoire départemental. 

 

Article 3 

 

La présente décision annule et remplace la décision n°2016-0246 du 11 février 2016. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et au recueil des actes administratifs des préfectures de département et de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 Fait à Lyon, le   -4 AVR. 2016 

La Directrice générale  

signé 

Véronique WALLON 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

Unité Interdépartementale Drôme-Ardèche 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  portant modification de l’arrêté préfectoral n°2000-178 du 
11 février 2000 autorisant et réglementant le fonctionnement de la société BOSTIK, sise 

160 chemin Saint Clair sur la commune de Privas (07000) 
  
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
VU le code de l'environnement, notamment son titre 1er du livre V relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 
 
VU la nomenclature des installations classées ; 
 
VU la demande de bénéfice de l’antériorité présentée le 22 décembre 2015 par la société 
BOSTIK au regard des nouvelles rubriques créées par le décret 2014-285 du 3 mars 2014 
modifiant la nomenclature des installations classées ; 
 
VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 
9 mars 2016 ; 
 
 
CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les 
nuisances et les risques présentés par les installations ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de mettre à jour le tableau des activités classées figurant en 
annexe 1 de l’arrêté préfectoral réglementant l’établissement de la société BOSTIK ;  
 
SUR PROPOSITION DU secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : Le tableau figurant à l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n°2000-178 du 
11 février 2000, réglementant le fonctionnement de la société BOSTIK à Privas, est remplacé 
par le tableau suivant :  
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Désignation des activités 
Rubrique de 

la 
nomenclature 

Seuils classement Quantités stockées/ 
Production Régime 

Stockage ou emploi de liquides 
combustibles (amines, 
HNDA,...) 

1436-2 100 t ≤ Q < 1000 t 150 t DC 

Stockage ou emploi de solide 
facilement inflammable 
(pyperazine solide pure à 99%) 

1450-2 50 kg< Q < 1 t 950 kg D 

Stockage de matières 
combustibles en entrepôt couvert 1510-3 5000 m3 < V < 50 000 

m3 

 
volume de stockage 

6222 m3 
DC 

Fabrication industrielle de 
polymères (adhésifs 
synthétiques) 

2660  26 t/j A 

Transformation de polymères 2661-1-c  1 t/j ≤ Q < 10 t/j 4 t/j D 

Stockage de polymères 2662-2 100 m3 ≤ V < 1 000 m3 
 

volume de stockage 
1300 m3 

E 

Procédé de chauffage par fluide 
caloporteur 2915-2 Q > 250 litres 6200 l D 

Fabrication en quantité 
industrielle par transformation 
chimique de polymères 

3410-h  26 t/j A 

Substances et mélanges liquides 
de toxicité aiguë de catégorie 2 
(DETA) 

4120-2b 1 t ≤ Q < 10t 5 t D 

Liquides inflammables de 
catégorie 2 ou catégorie 3 
(EDA) 

4331-3 50 t ≤ Q < 100 t 85 t DC 

 
 
Article 2 : Délais et voie de recours (article L.514-6 du code de l'environnement) 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Lyon : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions.  

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;  

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

 
 
Article 3 : Publicité 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie 
du présent arrêté est déposée à la mairie de Privas et peut y être consultée. 
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Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui 
ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est 
affiché à la mairie de Privas pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; le même extrait est 
publié sur le site internet de la préfecture de l'Ardèche pour une durée identique. 
 
Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
la société BOSTIK. 
 
Un avis au public est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements 
intéressés. 
 
Article 4 : Exécution – Ampliation 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche et la directrice régionale de 
l’environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) chargée de l’inspection des 
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au représentant légal 
de l’exploitant. Une copie dudit arrêté sera également adressée au maire de Privas. 
 

A Privas, le 4 avril 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

signé 
Paul-Marie CLAUDON 
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PREFET DE L’ARDECHE 
 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

Unité Interdépartementale Drôme-Ardèche 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  portant modification de l’arrêté préfectoral n°2003-309-3 
du 5 novembre 2003 autorisant et réglementant le fonctionnement de la société des 
ATELIERS LOUIS VUITTON , sise quartier des Isles sur la commune de Sarras 

(07370) 
  
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
VU le code de l'environnement, notamment son titre 1er du livre V relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 
 
VU la nomenclature des installations classées ; 
 
VU la déclaration présentée par la société des Ateliers Louis Vuitton le 7 avril 2015 en vue 
d’actualiser le classement des activités exercées au sein de son établissement de Sarras ; 
 
VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 
9 mars 2016 ; 
 
CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les 
nuisances et les risques présentés par les installations ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de mettre à jour le tableau des activités figurant à l’article 2 
de l’arrêté préfectoral réglementant l’établissement de la société des ATELIERS LOUIS 
VUITTON ;  
 
SUR PROPOSITION DU secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2003-309-3 du 5 novembre 2003 autorisant et 
réglementant le fonctionnement de la société des ATELIERS LOUIS VUITTON , quartier des 
Isles, 07370 Sarras, est remplacé par l’article 2 suivant :  
 

Article 2 
Le classement des activités visées par la nomenclature des installations classées est le 
suivant : 
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Désignation des activités Rubrique de la 

nomenclature Seuils classement Quantités stockées/ 
Production Régime 

Atelier de fabrication de 
maroquinerie et travail du cuir  2360-1 P > 200 kW 896 kW A 

Dépôt de cuirs 2355 Q > 10 t 60 tonnes D 
 
Le classement des activités visées par la nomenclature « loi sur l’eau » est le suivant : 
 
 

Désignation des activités Rubrique de la 
nomenclature Seuils classement Importance de 

l’activité Régime 

Forage en vue d’effectuer un 
prélèvement permanent, y compris 
dans les nappes d’accompagnement 

1.1.1.0  / 1 forage D 

Rejet d’eaux pluviales dans les 
eaux superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol 

2.1.5.0  
Surface dont les écoulements 

sont interceptés sur une surface 
sup à 1ha et inf à 20 ha 

1,3 ha D 

 
 
Article 2 : Délais et voie de recours (article L.514-6 du code de l'environnement) 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Lyon : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions.  

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;  

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

 
Article 3 : Publicité 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie 
du présent arrêté est déposée à la mairie de Sarras et peut y être consultée. 
 
Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui 
ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est 
affiché à la mairie de Sarras pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; le même extrait est 
publié sur le site internet de la préfecture de l'Ardèche pour une durée identique. 
 
Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
la société des ATELIERS LOUIS VUITTON. 
 
Un avis au public est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements 
intéressés. 
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Article 4 : Exécution – Ampliation 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche et la directrice régionale de 
l’environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) chargée de l’inspection des 
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au représentant légal 
de l’exploitant. Une copie dudit arrêté sera également adressée au maire de Sarras. 
 

A Privas, le 4 avril 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

signé 
Paul-Marie CLAUDON 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

Unité interdépartementale Drôme-Ardèche 

 

ARRETE PREFECTORAL portant sur la mise à jour administrative suite à l’évolution 
de la nomenclature de la société FABRICATION CHIMIQUE ARDECHOISE (entrepôt) 

à Tournon-sur-Rhône 

 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V relatif aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, et notamment l’article L.513-1 ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n°2014-285 du 03 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

VU le récépissé de déclaration n°00-DI-13 du 7 juillet 2000 ; 

VU le courrier du 5 janvier 2016 de la société FABRICATION CHIMIQUE ARDECHOISE 
informant de la mise à jour de sa situation administrative suite au décret du 3 mars 2014 
concernant son site « entrepôt » à La Voulte-sur-Rhône ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 24 mars 2016 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de mettre à jour la situation administrative de l’établissement au 
vu des évolutions réglementaires de la nomenclature ; 

CONSIDERANT que la société FABRICATION CHIMIQUE ARDECHOISE bénéficie de 
droits acquis au sens de l’article L.513-1 concernant l’exploitation de l’entrepôt situé Les Iles 
Ferays, 07300 Tournon-sur-Rhône ; 

CONSIDERANT qu’il n’y a aucune prescription additionnelle, l’avis du conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques n’est pas requis ; 

 

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche ; 
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ARRÊTE : 

 

Article 1er : La société FABRICATION CHIMIQUE ARDECHOISE est autorisée à 
poursuivre au bénéfice des droits acquis l’exploitation de son établissement “Entrepôt” situé 
Les Iles Ferays, 07300 Tournon-sur-Rhône (parcelles 77, 78 et 88 section AT) selon le tableau 
suivant : 

 

Nature des activités 

Installations 
concernées 

et volume des 
activités 

Numéro de 
la rubrique Régime TGAP 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 
compris GPL) et gaz naturel (y compris biogaz 
affiné, lorsqu’il a été traité conformément aux 
normes applicables en matière de biogaz purifié et 
affiné, en assurant une qualité équivalente à celle 
du gaz naturel, y compris pour ce qui est de la 
teneur en méthane, et qu’il a une teneur maximale 
de 1 % en oxygène). La quantité totale susceptible 
d’être présente dans les installations y compris 
dans les cavités souterraines (strates naturelles, 
aquifères, cavités salines et mines désaffectées) 
étant supérieure ou égale 6 t mais inférieure à 50 t 

Quantité totale 
susceptible d’être 

présente = 7 t 

4718-2 
Avec le 

bénéfice de 
l'antériorité 

 
DC / 

Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2, contenant des 
gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des 
liquides inflammables de catégorie 1. La quantité 
totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 150 t 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 
150 t 

Quantité totale 
susceptible d’être 

présente dans 
l’installation = 150 t 

4320-1 
Avec le 

bénéfice de 
l'antériorité 

A / 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 
3 à l’exclusion de la rubrique 4330. La quantité 
totale susceptible d’être présente dans les 
installations y compris dans les cavités 
souterraines étant supérieure ou égale à 100 t mais 
inférieure à 1.000 t 

Quantité totale 
susceptible d’être 
présente = 100 t 

4331-2 
Avec le 

bénéfice de 
l'antériorité 

E / 

Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2, ne contenant 
pas de gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou 
des liquides inflammables de catégorie 1. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant inférieure à 500 t 

Quantité totale 
susceptible d’être 
présente = 2 t 

4321 NC / 

 

Article 2 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

 

Article 3 : Délais et voies de recours- Exécution 
 
Article 3.1.1 : Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.  
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Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Lyon : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente  décision.  

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée.  
 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
 

Article 3.1.2 : Exécution - Ampliation 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche et la directrice régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) chargée de l’inspection des 
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au représentant légal 
de l’exploitant. Une copie dudit arrêté sera également adressée au maire de Tournon-sur-
Rhône. 
 

A Privas, le 5 avril 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

signé 
Paul-Marie CLAUDON 
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PRÉFET DE L'ARDÈCHE

Direction Départementale
de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations

Service Lutte Contre les exclusions

ARRETE PREFECTORAL
créant la commission départementale des services aux familles et fixant sa composition

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU la décision du troisième Comité interministériel pour la modernisation de l’action publique du
17 juillet 2013 ;

VU l’instruction N°DGCS/SD2C/107 du 9 avril 2014 relative aux évolutions de la politique
départementale de soutien à la parentalité ;

VU la circulaire N°DGCS/SD2C/2015/8 du 22 janvier 2015, relative à la mise en œuvre de schémas
départementaux des services aux familles ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1er : Il est institué dans le département de l’Ardèche la commission départementale des
services aux familles qui a pour missions de :

- Conforter l’approche territorialisée du pilotage de la politique de la petite enfance et du soutien
à la parentalité, dans un objectif de réduction des disparités territoriales en matière d’offre
d’accueil des jeunes enfants et d’actions d’accompagnement à la parentalité ;

- Renforcer le partenariat, la coordination et les synergies entre les acteurs au service du jeune
enfant et des parents ;

- Élaborer une politique partagée de la petite enfance et de la parentalité valorisant les enjeux
éducatifs et les compétences parentales dans le cadre du schéma départemental des services aux
familles.

Article 2 : La commission départementale des services aux familles est présidée par Monsieur le
Préfet de l’Ardèche ou son représentant.
Elle est copilotée conjointement par :

- Monsieur le Vice-président du Conseil Départemental de l’Ardèche en charge de l’Action
Sociale, de l’Insertion, de l’Enfance et de la Famille,

- Monsieur le Président de la CAF de l’Ardèche.

Article 3 :
Sont désignés en qualité de membres les personnes suivantes ou leurs représentants :

Représentants des services de l’État :
Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
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Monsieur le Directeur des Services Départementaux de l’Éducation Nationale
Monsieur le Directeur de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
Madame la Déléguée Départementale aux Droits des Femmes et à l’Égalité
Madame la Déléguée territoriale de l’Agence Régionale de Santé
Madame le Juge aux Affaires Familiales
Madame le Juge des enfants

Représentants Du Département :
Madame la Directrice Générale Adjointe Solidarités Education Mobilités
Monsieur le Directeur Enfance Santé Famille
Madame la Directrice Adjointe Santé Famille
Un Directeur Territorial d'Action Sociale (DTAS)

Représentants de la Caisse d’Allocations familiales et de la Mutualité Sociale Agricole :
Monsieur le Directeur de la CAF de l’Ardèche
Le Responsable du Pôle Partenaires de la CAF de l’Ardèche
Le Responsable du Pôle Allocataires de la CAF de l’Ardèche
La Responsable de l’équipe des travailleurs sociaux de la CAF de l’Ardèche
La coordinatrice de la Commission Départementale de l’Accueil des Jeunes Enfants
Le coordonnateur de la Commission Départementale de Soutien à la Parentalité
Monsieur le Président de la MSA Ardèche Drôme Loire
La Responsable adjointe du service Action Sanitaire et Sociale de la MSA Ardèche Drôme Loire

Représentants des Collectivités locales :
Madame la Vice-présidente Petite Enfance de la Communauté d’Agglomération Privas Centre
Ardèche (CAPCA)
Madame la Vice-présidente de la Communauté de Communes du Pays de Beaume-Drobie
Madame la Conseillère communautaire de la Communauté d’Agglomération du bassin d’Annonay
Monsieur le Président du syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) de Peaugres
Le Représentant de l’association des maires de France (AMF)
La Représentante de l’association des maires ruraux de France (AMRF)
La Directrice de l’Association des maires et présidents de communautés de l’Ardèche

Organismes gestionnaires d’établissements et services d’accompagnement à la parentalité :
Familles Rurales (AFR)
Réseau Association des Collectifs Enfants Parents Professionnels (ACEPP)
Fédération Ardéchoise des Centres Sociaux (FACS)
Cap solidaires
Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF)
Association Couples et Famille de l’Ardèche (ACFA)
Association d’Entraide et Mouvement des Femmes (AEMF)
Association Petit à Petit

Professionnels de l’accueil des jeunes enfants et du soutien à la parentalité :
La Directrice du multi-accueil L’Ilot Câlin de Peaugres
La Responsable du Relais Assistante Maternelle (RAM) Val’Eyrieux
La Responsable du Relais Assistante Maternelle (RAM) Vivarhône, suppléante
La Représentante du Collectif des Accueillants des Lieux d'Accueils Enfants-Parents Drôme-
Ardèche (CALAEPDA)
La Directrice du centre social de Privas
La Directrice du centre social Revivre

Union Départementale des Associations Familiales :
Monsieur Le président de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF)
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Personnes qualifiées :
Le Directeur de l’École Santé Sociale Sud-Est (ESSSE)
Le Directeur de l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) ou la Coordinatrice du
Pôle Ressources Handicap, suppléante
La Présidente du collectif Privadois « Au’tour des familles »
Le Président de l’École des Parents et des Éducateurs (EPE 07)
Un représentant du CANOPE

Associations de parents d’élèves
Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE)
Association de Parents d’Élèves de l’Enseignement Libre (APEL)

Représentants des particuliers employeurs d’assistants maternels et de gardes de jeunes enfants au
domicile parental :
La Représentante de la Fédération des particuliers employeurs de France (FEPEM)

Représentants en qualité d’experts :
Le coordonnateur Départemental des Relais Assistantes Maternelles RAM de l’Ardèche
La Coordinatrice Petite Enfance et Parentalité de la Communauté d’Agglomération Privas Centre
Ardèche
La coordinatrice Enfance/Jeunesse de la Communauté de Communes Beaume Drobie
La Coordinatrice Petite Enfance et Parentalité de la Communauté d’Agglomération du bassin
d’Annonay
L’animateur intercommunal du syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) de Peaugres
Un membre de l’Université Populaire de Parents d’Aubenas

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Ardèche.

Article 5 : le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à PRIVAS, le 4 avril 2016

Le Préfet,
Signé

Alain TRIOLLE
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PRÉFET DE L'ARDÈCHE
Direction Départementale
de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations
Lutte contre les exclusions

ARRETE PREFECTORAL
fixant la composition de la commission de sélection des appels à projet

en matière de création de Foyers de Jeunes Travailleurs
(FJT)

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles ; notamment les articles L312-1, L313-1-1, R313-1 et
suivants, D313-2 et suivants.

Considérant le calendrier prévisionnel relatif à l’appel à projets ouvert au titre de l’année 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ardèche .

A R R Ê T E

Article 1er :

Présidence :

▫ La commission de sélection des appels à projets chargée de formuler un avis sur les projets de 
création/extension de FJT, est présidée par Monsieur le Préfet de l’Ardèche.
▫ Son suppléant est Monsieur Didier PASQUIET, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations.

Sont désignés en qualité de membres avec voix délibérative, pour un mandat de trois ans :

Représentants des services de l’Etat :
▪ M. Gérard GRESLON - chef du service de la lutte contre les exclusions, D.D.C.S.P.P.
▪ Mme Christine LANDRE - attachée en charge de la tarification des établissements sociaux à la
D.D.C.S.P.P.
▪ Mme Bernadette BOUCHET - attachée en charge du logement social à la D.D.C.S.P.P.

Représentants des usagers :
▪ Monsieur Paul BOMBRUN - Président de l’UDAF de l’Ardèche - PRIVAS
▪ Monsieur André ANTERION - Président de l’association Espoir - PRIVAS
▪ Madame Marie-Pierre BELIN - Présidente de l’association SOLEN - AUBENAS
▪ M. François-Xavier KRAFT - Président de l’association Collectif 31-Solidarité Bassin d’Annonay
– ANNONAY.

Suppléants :
▪ Monsieur Jean-François BARDINE - Trésorier de l’ADSEA – PRIVAS, suppléant de Monsieur le
Président de l’UDAF de l’Ardèche
▪ Madame Raymonta FERRARA - Présidente de l’association « Alliances Générationnelles » - LES
VANS, suppléante de Monsieur le Président de l’association Espoir
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▪ Monsieur Pierre DUFRESNE - Président de l’association « Parenthèse » - TOULAUD, suppléant
de Madame la Présidente de l’association SOLEN
▪ Monsieur Alain FESSARD - Président de l’association Ardéchoise des foyers de l’oiseau bleu,
suppléant de M. le Président de l’association « Collectif 31-Solidarité Bassin d’Annonay ».

Sont désignés en qualité de membres avec voix consultative, pour un mandat de trois ans :

Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements et services sociaux :
▪ Monsieur Serge REYNIER - Directeur général de l'ADSEA - PRIVAS
▪ Monsieur Farid MENACER - Directeur Entraide et Abri Tournon-Tain représentant la FNARS
Rhône-Alpes.

Suppléants :
▪ Monsieur Michel GALIANA - Directeur de l'UDAF de l’Ardèche – PRIVAS, suppléant de
l’ADSEA
▪ Madame Audrey SIBELLAS - FNARS Rhône-Alpes, suppléante de Monsieur Farid MENACER.

Sont désignés en qualité de membres avec voix consultative, pour un mandat correspondant à
la durée de l'appel à projets :

Personnalités qualifiées : pour leur compétence en matière d’accompagnement des personnes
vulnérables en difficultés sociales
▪ Monsieur Olivier FAURY - Responsable du pôle partenaires de la CAF de l'Ardèche
▪ Madame Catherine RAZE, Représentant le Département.

Suppléants :
▪ Monsieur Matthieu FOSSEUX - Conseiller technique en développement social territorial de la
CAF de l'Ardèche (secteur nord Ardèche)
▪ Monsieur Gilles LEBLANC, Représentant le Département.

Représentants d’usagers :
▪ Madame Irina BOUSSIN - Foyer de Jeunes Travailleurs Habitat Jeunes de Privas.

Expert (personnel des services techniques, comptables ou financiers) de l’Etat :
▪ Madame Valérie-Anne GUILLAUME, instructeur, conseillère technique en travail social,
exerçant auprès du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations.

Article 2 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de LYON
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Ardèche.

Article 4 : le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à PRIVAS, le 1er avril 2016

Pour le Préfet, Par délégation,
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale

et de la Protection des Populations,
signé

Didier PASQUIET.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant Mr Julien NICOLAS de détruire

les sangliers sur le territoire communal de GENESTELLE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du  28 janvier 2016 n° SGAD/MAI/2016028-0001 portant délégation
de signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 28 janvier 2016 n° DDT/DIR/28012016/01 portant subdélégation
de signature,

VU l’arrêté préfectoral du 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L'ACCA de  GENESTELLE,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de GENESTELLE,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 : Mr Julien NICOLAS, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit sous forme de
battue, soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, sur le territoire
communal de GENESTELLE.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de GENESTELLE, du
président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  GENESTELLE,  du  service
départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.
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Ces opérations auront lieu du 06 avril au 09 mai 2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : Mr Julien NICOLAS pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  Mr Julien NICOLAS devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   Mr  Julien  NICOLAS  adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, Mr Julien NICOLAS, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de GENESTELLE, et au président de l'A.C.C.A. de GENESTELLE.

Privas, le 06 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Pour le chef du service Environnement,
Le Responsable du pôle nature,

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant Mr Christian BALAZUC de détruire

les sangliers sur le territoire communal de SALAVAS

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du  28 janvier 2016 n° SGAD/MAI/2016028-0001 portant délégation
de signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 28 janvier 2016 n° DDT/DIR/28012016/01 portant subdélégation
de signature,

VU l’arrêté préfectoral du 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L'ACCA de SALAVAS,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de SALAVAS,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 : Mr Christian BALAZUC, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit sous forme de
battue, soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, sur le territoire
communal de SALAVAS.
Ces opérations  auront  lieu après  information  du maire  de la  commune de SALAVAS, du
président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  SALAVAS,  du  service
départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.
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Ces opérations auront lieu du 07 avril au 09 mai 2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : Mr Christian BALAZUC pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  Mr Christian BALAZUC devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de
la première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article 6   :   Mr Christian BALAZUC adressera dans les meilleurs délais un compte rendu après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article  8 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  Mr  Christian  BALAZUC,
lieutenant de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de SALAVAS, et au président de l'A.C.C.A. de SALAVAS.

Privas, le 07 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant Mr Jean-Francois PHILIPPOT de détruire

les sangliers sur le territoire communal de SAINT-JULIEN-DU-GUA

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du  28 janvier 2016 n° SGAD/MAI/2016028-0001 portant délégation
de signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 28 janvier 2016 n° DDT/DIR/28012016/01 portant subdélégation
de signature,

VU l’arrêté préfectoral du 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L'ACCA de SAINT-JULIEN-DU-GUA,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de SAINT-JULIEN-DU-GUA,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article  1 :  Mr  Jean-Francois  PHILIPPOT,  lieutenant  de  louveterie  du  département  de
l'Ardèche est chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit
sous forme de battue, soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût,
sur le territoire communal de SAINT-JULIEN-DU-GUA.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de SAINT-JULIEN-
DU-GUA, du président de l'association communale de chasse agréée de SAINT-JULIEN-DU-
GUA, du service départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à
VALENCE.
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Ces opérations auront lieu du 08 avril au 09 mai 2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article  3 :  Mr  Jean-Francois  PHILIPPOT pourra  se  faire  assister  ou  remplacer  par  un  autre
lieutenant de louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :   Mr Jean-Francois PHILIPPOT devra avertir le maire de la commune de la mise en
œuvre de la première opération et  la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des
opérations.

Article 6   :   Mr Jean-Francois PHILIPPOT adressera dans les meilleurs délais  un compte rendu
après l'exécution de chaque opération précisant les conditions de son déroulement, son résultat et la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, Mr Jean-Francois PHILIPPOT,
lieutenant de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au  maire  de  SAINT-JULIEN-DU-GUA,  et  au  président  de  l'A.C.C.A.  de  SAINT-
JULIEN-DU-GUA.

Privas, le 08 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 019 15 A 0006
Commune d’Aubenas
4, place de l’Hôtel de Ville
07200 AUBENAS

Demandeur :  Monsieur Constant Jean-Pierre, maire, au nom de la commune

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 
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Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  monsieur
Constant Jean-Pierre, maire, au nom de la commune d’Aubenas relatif à la mise en accessibilité de
cinquante deux ERP communaux (boulodrome, centre Le Bournot, complexe sportif Roqua, école
élémentaire  Beausoleil,  espace  Combegayre,  groupes  scolaire  de  Baza,  Pont  d’Aubenas,  les
Oliviers,  gymnase  Les  Blaches,  halle  des  sports,  mairie  annexe,  maison  de  quartier  de  Pont
d’Aubenas, maternelle Beau-soleil, piscine municipale, stades Marquand, Ripotier, Roqua, église
St  Laurent,  bureaux  de  France  3,  bureaux  de  Fréquence  7,  groupe  scolaire  Ste  Croix,  mairie,
ancienne bibliothèque (CNAM), commerce la Somellerie, magasin Eglantine, maison de l’image,
maison du quartier St Pierre, parking et sanitaires « Paix-Liberté », radio « France Bleue », salles
Aubenas Partage, salle de danse Combegayre,  salle d’exposition,  salles multisports Montargues,
salles associatives du rez-de-chaussée de la chapelle Notre-Dame des Oliviers, sanitaire public et
kiosque,  sanitaire  public  de  Pont  d’Aubenas,  sanitaire  public  St  Benoît,  sanitaires  du  jardin
d’enfants, abattoir, aire de loisirs « Les Pins », base nautique de Dugradus, bibliothèque pour tous,
centre  de santé,  chapelle  des Cordeliers,  Château,  colombarium-dépositoire  de Pont d’Aubenas,
colombarium-bureau Bourneuf, CIO, commerce Moretti encadrement, maison de l’emploi, dôme St
Benoît, église de Pont d’Aubenas) ; 

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP n° AA 007 019 15 A 0006 ;

Considérant que les travaux portent sur plus de 50 établissements existants de 5ème catégorie et du
premier groupe ;

Considérant que l’ensemble des travaux prévus doivent être terminés à la fin 2024;

Considérant  qu’il  est  prévu  de  réaliser  des  travaux  sur  chacune  des  années  et  périodes
(152 752 € HT en 2016, 183 545 € HT en 2017, 268 516 € HT en 2018 1 706 476 € HT en
deuxième période et 1 704 186 € HT en troisième période) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 :  La demande d’agenda d’accessibilité programmée, telle que présentée, concernant la
mise aux normes accessibilité du patrimoine de la commune d’Aubenas, est APPROUVEE.

A  rticle   2 : Les travaux prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront faire l’objet de
demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité ;

 Article 3 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année ;

Article 4 : Un bilan des actions exécutées sera envoyé en préfecture à mi-parcours ;

Article  5 :  Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 
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Article 6 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  7 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune d’Aubenas sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 4 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 023 15 A 0001
Commune de Balazuc
Le Village
07120 BALAZUC

Demandeur :  Monsieur Constant Bernard, maire, au nom de la commune

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  monsieur
Constant  Bernard,  maire,  au nom de la  commune  relatif  à  la  mise en accessibilité  de six  ERP
communaux à Balazuc (mairie, église nouvelle, église romane, salle polyvalente, Tour Carrée (point
info), école); 

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP n° AA 007 023 15 A 0001 ;
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Considérant que la demande d’agenda d’accessibilité programmée porte sur une seule période ;

Considérant que le pétitionnaire s’engage à réaliser les travaux de mise en conformité totale de ses
établissements aux règles d’accessibilité à la fin 2018 au plus tard ;

Considérant que les travaux portent sur des établissements existants ;

Considérant qu’il est prévu de réaliser des travaux sur chacune des années (28 844 € HT en 2016,
17 235 € HT en 2017, 62 689 € HT en 2018) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : La demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée, concernant la mise
aux normes accessibilité du patrimoine de la commune de Balazuc, est APPROUVEE.

A  rticle   2 : Les travaux et dérogations prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront
faire l’objet de demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité ;

 Article 3 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année ;

Article  4 :  Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 

Article 5 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Balazuc sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 04 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet 
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 186 15 A 0001
Groupement de Gendarmerie Départementale
Place du_ Champ de Mars – caserne Rampon
07000 PRIVAS

Demandeur :  Monsieur le Colonel Fourcade Georges, commandant le groupement 
départemental de gendarmerie de l’Ardèche, au nom de la gendarmerie nationale

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée  par monsieur le
Colonel Fourcade Georges, commandant du groupement départemental de l’Ardèche, au nom de la
gendarmerie  nationale,  relatif  à  la  mise  en  accessibilité  de  trois  ERP (la  brigade  territoriale
autonome de Bourg-Saint-Andéol, la brigade territoriale de proximité de La Voulte sur Rhône, la
brigade territoriale de proximité de Le Teil); 
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP n° AA 007 1864 15 A 0001 ;

Considérant que la demande d’agenda d’accessibilité programmée porte sur une seule période ;

Considérant que le pétitionnaire s’engage à réaliser les travaux de mise en conformité totale de ses
établissements aux règles d’accessibilité à la fin 2018 au plus tard ;

Considérant que les travaux portent sur des établissements existants ;

Considérant qu’il est prévu de réaliser des travaux sur chacune des années (3 400 € HT en 2016,
4 420 € HT en 2017, 48 220 € HT en 2018) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : La demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée, concernant la mise
aux normes accessibilité du patrimoine de la gendarmerie nationale, groupement de l’Ardèche, est
APPROUVEE.

Article 2 : Les travaux prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront faire l’objet de
demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité ;

 Article 3 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année ;

Article  4 :  Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 

Article 5 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Privas sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 04 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 209 15 A 0001
Commune de Saint Andéol de Berg
2, impasse des Mourades
07170 SAINT ANDEOL DE BERG

Demandeur :  Monsieur Loyrion Didier, maire, au nom de la commune

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  monsieur
Loyrion  Didier,  maire,  au  nom de  la  commune  relatif  à  la  mise  en  accessibilité  de  trois  ERP
communaux à Saint Andéol de Berg (mairie, salle des fêtes, église) et du cimetière; 

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP n° AA 007 209 15 A 0001 ;
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Considérant que l’ensemble des travaux prévus doivent être terminés à la fin 2017 ;

Considérant que les travaux portent sur des établissements existants ;

Considérant qu’il est prévu de réaliser des travaux sur chacune des années (550 € HT en 2016,
5 227 € HT en 2017) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : La demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée, concernant la mise
aux  normes  accessibilité  du  patrimoine  de  la  commune  de  Saint  Andéol  de  Berg, est
APPROUVEE.

A  rticle   2 : Les travaux prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront faire l’objet de
demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité ;

 Article 3 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année ;

Article  4 :  Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 

Article 5 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Saint Andéol de Berg sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  à l'intéressé et  qui  fera  l'objet  d'une
publication au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 04 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant refus   d’approbation d’agendas d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine et
de trois dérogations pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du

public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 227 15 A 0001
Commune de Saint Cyr
43, route Bleue
07430 SAINT CYR

Demandeur :  Madame Ollivier Martine, maire, au nom de la commune

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  madame
Ollivier Martine, maire, au nom de la commune de Saint Cyr,  relatif à la mise en accessibilité de
huit ERP communaux (salle des Muriers, local des boules, locaux du tennis et du football, salle du
Campo Santo, église, bibliothèque, mairie et salle de l’ancienne mairie); 

Vu l’avis  défavorable  de la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP n° AA 007 227 15 A 0001 et les trois
demandes de dérogation ;
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Considérant  que  les  travaux  portent  uniquement  sur  des  établissements  existants  de  5ème
catégorie ;

Considérant que le dossier présenté porte sur deux périodes sans justification suffisante ;

Considérant  que le  dossier  présenté  ne  démontre  pas  que  la  commune de Saint  Cyr  est  dans
l’obligation  financière  ou  technique  de  réaliser  ces  travaux  sur  trois  périodes  de  trois  ans  en
contradiction avec l’article L 111-7-7 et le V de l’article D 111-19-34 du code de la construction et
de l’habitation ;

Considérant que les documents présentés à l’appui des demandes de dérogation ne permettent pas
à la commission de se déterminer ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 :  L’approbation de la demande d’agenda d’accessibilité programmée, ainsi que les trois
demandes de dérogation jointes, telles que présentées, concernant la mise aux normes accessibilité
du patrimoine de la commune de Saint Cyr, sont REFUSEES.

Article 2 : Le demandeur dispose d’un délai de six mois à compter de la réception du présent arrêté
pour redéposer un nouveau dossier d’agenda d’accessibilité programmée.

Article 3 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

A  rticle  4 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Saint Cyr sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 04 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant refus   d’approbation d’agendas d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 232 15 A 0001
Commune de Saint Étienne de Lugdarès
Le Village
07590 SAINT ETIENNE DE LUGDARES

Demandeur :  Monsieur Champel Marc, maire, au nom de la commune

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  monsieur
Champel Marc, maire, au nom de la commune de Saint Étienne de Lugdarès,  relatif à la mise en
accessibilité  de  sept  ERP communaux (l’école,  l’église  de  St  Étienne de  Lugdarès,  l’église  de
Masméjean, la salle polyvalente, la boulangerie, le commerce « Vival » et la maison des énergies; 

Vu l’avis  défavorable  de la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP n° AA 007 232 15 A 0001 ;
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Considérant que les travaux portent sur des établissements existants, tous de 5ème catégorie ;

Considérant que le dossier présenté porte sur deux périodes de trois ans sans justification ;

Considérant que  le  dossier  présenté  ne  démontre  pas  que  la  commune  de  Saint  Étienne  de
Lugdarès est dans l’obligation financière ou technique de réaliser ces travaux sur deux périodes de
trois ans en contradiction avec l’article L 111-7-7 et le V de l’article D 111-19-34 du code de la
construction et de l’habitation;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 :  L’approbation de la demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée,
concernant la mise aux normes accessibilité du patrimoine de la commune de Saint Etienne de
Lugdarès, est REFUSEE.

Article 2 : Le demandeur dispose d’un délai de six mois à compter de la réception du présent arrêté
pour redéposer un nouveau dossier d’agenda d’accessibilité programmée.

Article 3 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

A  rticle  4 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Saint Étienne de Lugdarès sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une
publication au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 4 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 236 15 A 0001
Communauté de Communes du Pays de Saint Félicien
15, place de l’Eglise
07410 SAINT FELICIEN

Demandeur :  Monsieur CHAUVIN Jean-Paul, président, au nom de la communauté 
de communes

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  monsieur
Chauvin  Jean-Paul,  président,  au  nom  de  la  communauté  de  communes  relatif  à  la  mise  en
accessibilité  de  huit  ERP  intercommunaux  à  Saint  Félicien  (maison  des  associations
« l’Ardéchoise »,  maison  Roman/Coulet,  gymnase,  crèche,  déchetterie,  station  service,  relais
d’assistantes maternelles et office du tourisme); 
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP n° AA 007 236 15 A 0001 ;

Considérant que la demande d’agenda d’accessibilité programmée porte sur une seule période ;

Considérant que le pétitionnaire s’engage à réaliser les travaux de mise en conformité totale de ses
établissements aux règles d’accessibilité à la fin 2018 au plus tard ;

Considérant que les travaux portent sur des établissements existants ;

Considérant qu’il est prévu de réaliser des travaux sur chacune des années (11 450 € HT en 2016,
5 100 € HT en 2017, 6 350 € HT en 2018) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : La demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée, concernant la mise
aux normes accessibilité du patrimoine de la communauté de communes du Pays de Saint Félicien,
est APPROUVEE.

A  rticle   2 : Les travaux prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront faire l’objet de
demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité ;

 Article 3 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année ;

Article  4 :  Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 

Article 5 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Saint Félicien sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 4 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant refus   d’approbation d’agendas d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 245 15 A 0001
Commune de Saint Jean de Muzols
2-4, chemin de Martinot
07300 SAINT JEAN DE MUZOLS

Demandeur :  Monsieur Arzalier André, maire, au nom de la commune

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  monsieur
Arzalier  André,  maire,  au  nom de  la  commune  de  Saint  Jean  de  Muzols,  relatif  à  la  mise  en
accessibilité  de  douze  ERP  communaux  (école  maternelle  « René  Cassin »  et  cantine,  école
primaire « Louise Michel », église de la paroisse Saint Luc, espace « Noël Passas », gymnase de la
place du marché, hall multi-sport et vestiaires du football, mairie, médiathèques-centre infocom- 5
salles  de  réunion  « Les  Vignes »,  tennis-vestiaires  et  sanitaires,  salle  communale  de  Lubac,
boulodrome, cimetière); 
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Vu l’avis  défavorable  de la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur  l’Ad’AP  n° AA 007 245 15 A 0001 ;

Considérant  que les travaux portent sur des établissements existants de 5ème catégorie et du 1er

groupe ;

Considérant que le dossier présenté porte sur trois périodes sans justification ;

Considérant que le dossier présenté ne démontre pas que la commune de Saint Jean de Muzols est
dans l’obligation financière ou technique de réaliser ces travaux sur trois périodes de trois ans en
contradiction avec l’article L 111-7-7 et le V de l’article D 111-19-34 du code de la construction et
de l’habitation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 :  L’approbation de la demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée,
concernant la mise aux normes accessibilité du patrimoine de la commune de Saint Jean de Muzols ,
est REFUSEE.

Article 2 : Le demandeur dispose d’un délai de six mois à compter de la réception du présent arrêté
pour redéposer un nouveau dossier d’agenda d’accessibilité programmée.

Article 3 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

A  rticle  4 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Saint Jean de Muzols sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  à  l'intéressé et  qui fera  l'objet  d'une
publication au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 4 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 342 15 A 0001
Commune de Villevocance
Place de la Mairie
07690 VILLEVOCANCE

Demandeur :  Monsieur TOULARASTEL Thomas, maire, au nom de la commune

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  monsieur
Toularastel Thomas, maire, au nom de la commune  relatif à la mise en accessibilité de dix ERP
communaux à Villevocance (mairie-agence postale, école primaire et maternelle, local commercial
n° 1, local commercial n° 2, église, local du football et du tennis, salle polyvalente, maison des bois,
salle de réunion des sociétés, bibliothèque); 
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP  n° AA 007 342 15 A 0001 ;

Considérant que la demande d’agenda d’accessibilité programmée porte sur une seule période ;

Considérant que le pétitionnaire s’engage à réaliser les travaux de mise en conformité totale de ses
établissements aux règles d’accessibilité à la fin 2018 au plus tard ;

Considérant que les travaux portent sur des établissements existants ;

Considérant qu’il est prévu de réaliser des travaux sur chacune des années (22 750 € HT en 2016,
22 750 € HT en 2017, 14 100 € HT en 2018) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : La demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée, concernant la mise
aux normes accessibilité du patrimoine de la commune de Villevocance, est APPROUVEE.

A  rticle   2 : Les travaux prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront faire l’objet de
demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité ;

 Article 3 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année ;

Article  4 :  Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 

Article 5 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Villevocance sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 4 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé 
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de patrimoine

pour la mise en accessibilité de plusieurs établissements recevant du public (ERP) : 

Référence : ADAP n° AA 007 181 15 A 0001
Commune de Le Pouzin
3, rue Marcel Nicolas
07250 LE POUZIN

Demandeur :  Monsieur Martin Alain, maire, au nom de la commune

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’Habitation  (CCH),  et  notamment  ses  articles  L.111-7 à  
L.111-8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  présentée  par  monsieur
Martin Alain,  maire,  au nom de la  commune  relatif  à la  mise en accessibilité  de dix-sept  ERP
communaux au Pouzin (centre socio-culturel,  salle des fêtes,  bibliothèque,  église,  temple,  école
maternelle,  école  primaire,  restaurant  scolaire,  gymnase  Richardson,  gymnase  annexe,  local
UNRPA/OMS, local du canoë-kayak, salle de musique, local de la pêche, boulodrome, dojo, centre
administratif et stade Dupeau ); 
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur  l’Ad’AP  n° AA 007 181 15 A 0001 ;

Considérant que la demande d’agenda d’accessibilité programmée porte sur une seule période ;

Considérant que le pétitionnaire s’engage à réaliser les travaux de mise en conformité totale de ses
établissements aux règles d’accessibilité à la fin 2018 au plus tard ;

Considérant que les travaux portent sur des établissements existants ;

Considérant qu’il est prévu de réaliser des travaux sur chacune des années (46 326 € HT en 2016,
77 200 € HT en 2017, 151 291 € HT en 2018) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : La demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée, concernant la mise
aux normes accessibilité du patrimoine de la commune de Le Pouzin, est APPROUVEE.

A  rticle   2 : Les travaux prévus dans chacun des établissements du patrimoine devront faire l’objet de
demande d’autorisation aux titres de l’accessibilité et de la sécurité ;

 Article 3 : Un point de situation de l’avancement des travaux devra être envoyé à la préfecture à la
fin de la première année ;

Article 4 : Un bilan des actions exécutées sera envoyé en préfecture à mi-parcours ;

Article  5 :  Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 

Article 6 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  7 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Le Pouzin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 04 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n°

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une dérogation

pour la mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence : AT-ADAP n° 331 15 D 0023
bar glacier-snack « La bodégua »
70, rue Jean Jaurès
07600 VALS LES BAINS

Demandeur :  Monsieur Del Rio Angel

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de la construction et de l’Habitation (CCH), et notamment ses articles L.111-7 à L.111-
8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée,  avec  demande  de
dérogation pour les toilettes, présentée  par monsieur Del Rio Angel dans le cadre de la demande
d’autorisation de travaux ayant également valeur d’ADAP n° 007 331 15D 0023 relative à la mise
en accessibilité du bar glacier-snack « La Bodégua » sis 70, rue Jean Jaurès à Vals Les Bains, et à
l’installation d’une pergola sur la terrasse existante; 
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées  émis  en  séance  du  15  mars  2016 sur  la  demande  d’autorisation  de  travaux,  sur
l’Ad’AP-AT n° 331 15D 0023 et sur la demande de dérogation pour les toilettes ;

Considérant que la demande d’agenda d’accessibilité programmée porte sur une seule période ;

Considérant que le pétitionnaire s’engage à réaliser les travaux de mise en conformité totale de son
établissement aux règles d’accessibilité à la fin 2018 au plus tard ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant ;

Considérant que la mise aux normes des sanitaires est impossible pour des contraintes techniques
et architecturales, vu leur emplacement 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : La demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée, concernant la mise
aux normes accessibilité du bar glacier-snack « La Bodégua » à Vals Les Bains, est APPROUVEE.

Article 2 : La demande de dérogation pour les toilettes, est APPROUVEE.

Article 3 : La demande d’installation de la pergola sur la terrasse existante est APPROUVEE.

Article  4 :  Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 

Article 5 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Vals-Les-Bains sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 4 avril 2016
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service ingénierie habitat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n°

Portant   approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et d’une dérogation

pour la mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) : 

Référence : AT-ADAP n° 040 16 A 0001
café-restaurant « Les anciennes halles »
le village
07270 BOUCIEU-LE-ROI

Demandeur :  La SAS Gauby’s

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de la construction et de l’Habitation (CCH), et notamment ses articles L.111-7 à L.111-
8-4 et L.123-1 à L.123-4  ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°  2014-789  du  10  juillet  2014  habilitant  le  Gouvernement  à  adopter  des  mesures
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du
public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d'habitation  et  de  la  voirie  pour  les  personnes
handicapées prévoyant la mise en place d'un outil, l'agenda d'accessibilité programmée qui permet
de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de mise en accessibilité
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ;

Vu le  décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée,  avec  demande  de
dérogation pour l’accès au café-restaurant et les toilettes, présentée  par la SAS Gauby’s dans le
cadre de la demande d’autorisation de travaux ayant également valeur d’ADAP n° 007 040 16A
0001 relative au ré-aménagement et à la mise en accessibilité du café-restaurant « Les anciennes
Halles» sis Le Village à Boucieu-Le-roi, 
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Vu l’avis  favorable  de  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées émis en séance du 15 mars 2016 sur l’Ad’AP-AT n° 040 16A 0001 et sur la demande
de dérogation pour les deux points soulevés

Considérant que la demande d’agenda d’accessibilité programmée porte sur une seule période ;

Considérant que le pétitionnaire s’engage à réaliser les travaux de mise en conformité totale de son
établissement aux règles d’accessibilité à la fin 2018 au plus tard ;

Considérant que les travaux portent sur un établissement existant fermé depuis deux ans et repris
par de nouveaux propriétaires ;

Considérant que la mise aux normes de l’accès à l’établissement par l’entrée principale du café-
restaurant et des sanitaires est impossible pour des contraintes techniques et architecturales

Considérant qu’un accès secondaire par la boutique sera aménagé et identifié pour les personnes
en fauteuil roulant

Considérant que le déplacement des sanitaires pour les rendre accessibles pourrait être envisagé
d’ici fin 2018 selon le fonctionnement et le chiffre d’affaires du nouvel établissement

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE 

Article 1 : La demande d’agenda d’accessibilité programmée, tel que présentée, concernant la mise
aux  normes  accessibilité  du  café-restaurant  « Les  anciennes  Halles»  à  Boucieu-Le-roi, est
APPROUVEE.

Article 2 : La demande de dérogation pour l’accès et les toilettes, est APPROUVEE.

Article  3 : Une  attestation  d'achèvement  de  l’agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être
adressée,  dans  les  deux  mois  qui  suivent  l'achèvement  des  travaux  et  actions  de  mise  en
accessibilité,  au préfet  ayant approuvé cet  agenda par pli  recommandé avec demande d'avis de
réception. 

Article 4 : Délais et voie de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  5 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  des  services  du  Cabinet  de  la
Préfecture et le maire de la commune de Boucieu-Le-roi sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et qui fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 04 avril 2016 
Le Préfet,

Pour le préfet
Le secrétaire général

Signé
Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

      Arrêté préfectoral n° 202222201….......
portant autorisation à l'ACCA de LABLACHERE
d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU  les  articles  L.422-27  et  les  articles  R.422-65,  R.222-86  et  R.422-87  du  code  de
l’environnement relatif aux reprises de gibier vivant dans les réserves,

VU les articles L 424-8 et R 424-21 du code de l’environnement relatif au transport de gibier
vivant,

VU l'article R.427.12 du code de l’environnement relatif aux reprises de lapins,

VU le  décret  n°  2009-1484  du 03  décembre  2009 relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté préfectoral du 28 janvier 2016 n° SGAD/MAI/2016028-0001 portant délégation
de signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l'arrêté préfectoral du 28 janvier 2016 n° DDT/DIR/28012016/01 portant subdélégation
de signature,

CONSIDERANT la demande de lâcher de lapins présentée par l'association communale de
chasse agréée de LABLACHERE en date du 18 février 2016 parvenue le 04 avril 2016,

CONSIDERANT l'avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs
de l’Ardèche en date du 04 avril 2016,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche,
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ARRÊTE

Article 1 : Il est pris acte de la demande de Monsieur le Président de l’A.C.C.A. de
LABLACHERE de s'approvisionner en lapins en vue de lâcher dans le milieu naturel auprès
de :
- Elevage de précomptal – M. VALENTIN Jean-Luc – 26800 ETOILE SUR RHONE.

Article 2 : Monsieur le président de l’A.C.C.A. de LABLACHERE est autorisé à lâcher trente
(30) lapins sur la commune de LABLACHERE.

Les lapins seront lâchés sur des terrains sur lesquels l'ACCA de LABLACHERE détient le
droit de chasse aux lieux-dits Bouchard, Fontarage, Rieudare, Beauzon, Gourgeyral, la Raze. 

Conformément à la réglementation, toute commercialisation (mise en vente, vente, colportage
et achat) est interdite.

Article  3 :  Ces  opérations  de  lâcher  seront  effectuées  sous  l’autorité  du  président  de
l’A.C.C.A. concernée du 9 avril au 30 juin 2016.

Le service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage sera averti
des heures et dates des opérations de captures s'il y a lieu, et de lâchés ( téléphone ONCFS :
04.75.64.62.44).

Le compte rendu ci-joint devra être adressé à la D.D.T. (Service Environnement) avant le 
30 juillet 2016.

Article 4   : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Président de l'ACCA concernée.

Article 5   :  Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article  6 :  Le directeur  départemental  des territoires  est  chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont
copie  sera  adressée  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  au  président  de  la
fédération départementale des chasseurs, au chef du service départemental de l'ONCFS, au
maire de la commune concernée et aux lieutenants de louveterie concernés.

Privas, le 05/04/2016
Pour le Préfet, 
Pour le directeur départemental des Territoires
 le Responsable du pôle Nature
Signé,
Christian DENIS

Annexe : formulaire de bilan des opérations 
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Arrêté préfectoral  
portant autorisation à l'ACCA de LABLACHERE

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Bilan des opérations
à retourner avant le 30 juillet 2016

(à retourner à DDT Service Environnement
par fax au 04 75 64 59 44 ou par mail à ddt-se@ardeche.gouv.fr )

Date du lâcher Quantité Provenance

Fait à ….......................... le....................................

Signature du président de l'ACCA
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

Arrêté préfectoral n° 
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Madame ALMERAS Sabine sur la

commune de LABASTIDE DE VIRAC

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté préfectoral n° SGAD/MAI/2016028-0001 du 28 janvier 2016 portant délégation
de signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° DDT/DIR/28012016/06 du 28 janvier 2016 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le dossier de demande d'autorisation de défrichement n°1773 reçu complet
le 31 mars 2016 et présenté par Mme ALMERAS Sabine, dont l'adresse est : Les Charmilles
23 rue Fernand Faure 26200 MONTELIMAR et tendant à obtenir l'autorisation de défricher
0,2467  ha  de  bois  situés  sur  le  territoire  de  la  commune  de  LABASTIDE  DE  VIRAC
(Ardeche),

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs
qu'ils complètent, ou le maintien de la destination des sols n'est nécessaire pour aucun des
motifs mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de 0,2467 ha de bois situés à LABASTIDE DE VIRAC et dont la
référence cadastrale est la suivante est autorisé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface

autorisée
LABASTIDE DE VIRAC D 174 0,9820 0,2467
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Article 2 – La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée:

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation des travaux de construction de deux maisons
individuelles.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,2467 ha sera exécuté par le 
titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en application de 
l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de 4 
ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des 
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 17 novembre 2011
relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les 
projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail 
éventuel du sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les 
recommandations du guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation technique
préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte
d’engagement  des  travaux à réaliser  ou verser  au Fonds stratégique de la  forêt  et  du bois  une
indemnité équivalente fixée à 1000 €.  Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser. 

A défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Compte tenu des risques d’incendie de forêts,  le bénéficiaire devra éliminer toute la végétation
arborée présente sur les parcelles objet de la présente autorisation à l’exception de quelques arbres à
caractère  ornemental  sous  réserve  que  les  arbres  de  haute  tige  ainsi  conservés  présentent  un
espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

L’attention  du pétitionnaire  est  attirée sur  les  risques  afférents  aux incendies  de forêt  et  sur  la
réglementation sur le débroussaillement autour des installations, y compris pendant la durée des
travaux.

Article 4 – Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie,  pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.
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Article 5 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.

Article 6 – Exécution
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

Privas, le 1er avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Pour le directeur départemental des territoires
                                                                            Pour le chef du service Environnement
                                                                            Le Responsable du Pôle Nature
 

                                                                                           « signé »

                                                                                         Christian DENIS 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
 

Direction départementale
des territoires

Service économie agricole

DECISION PRÉFECTORALE

 PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code rural et en particulier les articles L 331-1 et suivants et R 331-1 et suivants ;
VU l'arrêté préfectoral n° 2001-1031 du 13 juillet 2001 établissant le schéma directeur départemental des

structures agricoles du département de l'Ardèche ;
VU les arrêtés  préfectoraux n°  SGAD/MAI/2015191/1 et  DDT/DIR/10072015/01 du 10/07/2015 portant

délégation  de  signature  respectivement  au  directeur  départemental  des  territoires  et  au  directeur
départemental adjoint des territoires ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  18/08/2014  portant  modification  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture;

VU la  demande  préalable  d'autorisation  d'exploiter  présentée  par  le  GAEC  AX RANC à  LAVEYRUNE
portant sur une surface de 202 ha 23 a 44 ca, sur les communes de LAVEYRUNE et LUC (48 -   Lozère
), anciennement exploitée par RANC Alain et CEBELIEU Jean-Paul, et propriétés            DARBOUSS
ET Yvon,  CEBELIEU  Firmin,  RANC  Catherine,  JOURDAN  Jean-Marie,  POUDEVIGNE  Michel,
RANC Alain,  ROUX Christophe,  RANC Joseph,  PELLET Claude,  Sectionnal  Laveyrune,  ANDRE
Alex, RANC Jean-Claude, BELIN Josette, ROUX Fernand ; CEBELIEU Jean-Paul, ROUX Laurette ;

CONSIDERANT les orientations définies à l'article 1 ( alinea 1) du Schéma Départemental des Structures
Agricoles de l'Ardèche visant notamment à « l'installation d'agriculteurs...) ;
CONSIDERANT les orientations définies à l'article 1 ( alinea 2) du Schéma Départemental des Structures
Agricoles  de  l'Ardèche  visant  notamment  à  «contribuer  à  la  préservation  d'exploitations  familiales...  et
favoriser l'agrandissement...»
CONSIDERANT l'absence de demande concurrente sur les parcelles demandées, dans le délai de 3 mois;
SUR PROPOSITION  du Directeur Départemental des Territoires,

DECIDE : 

Article 1 :
Le GAEC AX RANC est autorisé à exploiter les 202 ha 23 a 44 ca, objets de sa demande, sur les communes
de LAVEYRUNE et LUC (48 -   Lozère).

Article 2 :
En application de l'article R 331-6 du code rural, la présente décision sera notifiée au demandeur et aux
mairies  des  communes  concernées  pour  affichage.  Elle  sera  également  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de l'Ardèche.
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Article 3   :
Cette décision peut être contestée dans les 2 mois qui suivent sa notification :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique au Ministère de

l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt;  
- par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif.

Article 4 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ardèche et le Directeur Départemental des Territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente décision.

 Privas, le 5 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation, 
pour le directeur départemental des territoires

« signé »
Fabien CLAVE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service économie agricole

DECISION PRÉFECTORALE

 PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code rural et en particulier les articles L 331-1 et suivants et R 331-1 et suivants ;
VU l'arrêté préfectoral n° 2001-1031 du 13 juillet 2001 établissant le schéma directeur départemental des

structures agricoles du département de l'Ardèche ;
VU les arrêtés  préfectoraux n°  SGAD/MAI/2015191/1 et  DDT/DIR/10072015/01 du 10/07/2015 portant

délégation  de  signature  respectivement  au  directeur  départemental  des  territoires  et  au  directeur
départemental adjoint des territoires ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  18/08/2014  portant  modification  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture;

VU la  demande  préalable  d'autorisation  d'exploiter  présentée  par  Mme  ISSARTEL  Maryline  à
MONTPEZAT, portant sur une surface de 8 ha 39 a 50 ca sur la commune de ST ETIENNE DE  BOUL
OGNE, anciennement exploitée par M. SCHIEVANO Pierre, et propriété de la SAFER;

CONSIDERANT les orientations définies à l'article 1 ( alinea 2) du Schéma Départemental des Structures
Agricoles  de  l'Ardèche  visant  notamment  à  «contribuer  à  la  préservation  d'exploitations  familiales...  et
favoriser l'agrandissement...» ;
CONSIDERANT l'absence de demande concurrente sur les parcelles demandées, dans le délai de 3 mois;
SUR PROPOSITION  du Directeur Départemental des Territoires,

DECIDE : 

A  rticle 1 :
Mme ISSAREL Maryline est autorisée à exploiter les 8 ha 39 a 50 ca, objets de sa demande, sur la commune
de ST ETIENNE DE  BOULOGNE.

Article 2 :
En application de l'article R 331-6 du code rural, la présente décision sera notifiée au demandeur et aux
mairies  des  communes  concernées  pour  affichage.  Elle  sera  également  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de l'Ardèche.

Article 3   :
Cette décision peut être contestée dans les 2 mois qui suivent sa notification :
-  par  recours  gracieux  auprès  de  l'auteur  de  la  décision  ou  par  recours  hiérarchique  au  Ministère  de

l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt;  
- par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif.
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Article 4 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ardèche et le Directeur Départemental des Territoires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente décision.

 Privas, le 5 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation, 
pour le directeur départemental des territoires

« signé »
Fabien  CLAVE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Nature
UnitéForêt

Arrêté préfectoral n° 2016
Relatif à un refus d’autorisation de défrichement délivré à Madame LAURENT Annie

sur la commune de LABEAUME

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté préfectoral n° SGAD/MAI/2016028-0001 du 28 janvier 2016 portant délégation
de signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° DDT/DIR/28012016/06 du 28 janvier 2016 portant subdélégation de signature,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-259-DDTSE03  du  14  septembre  2015  autorisant  le
défrichement d’une surface de 0,4946 ha ;

CONSIDERANT le dossier de demande d'autorisation de défrichement n° 1768, reçu complet
le 16 mars 2016, présenté par Mme LAURENT Annie, dont l'adresse est  : Ranc de Vidal
07120 LABEAUME, tendant à obtenir l'autorisation de défricher 0,1250 ha de bois situés sur
le territoire de la commune de LABEAUME (Ardeche),

CONSIDERANT que la demande d'autorisation de défrichement n° 1768 pour une surface de
0,1250 ha concerne la parcelle n° 1139 de la section D de la commune de LABEAUME, que
le  défrichement  de  la  totalité  de  cette  parcelle  (0,4946 ha)  a  déjà  été  autorisé  par  arrêté
préfectoral n°  2015-259-DDTSE03 du 14 septembre 2015 sus-visé sur la demande de Mme
LAURENT Annie (demande n° 1693), qu'il s'ensuit que la demande de défrichement n° 1768
vise à obtenir une réduction de la surface sur laquelle porte l'autorisation de défrichement
existante;

CONSIDERANT qu'il ressort des pièces du dossier que la demande de défrichement est le
préalable à la construction d'une habitation, que la demande n° 1768 concerne la seule surface
la plus directement concernée par le projet de construction et écarte de son champ le reliquat
de la parcelle de 0,3696 ha ;

CONSIDERANT qu'il ressort des pièces du dossier et en particulier du plan des lieux et du
projet  que  la  limitation  du  défrichement  aux  strictes  nécessités  de  la  seule  construction
conduirait à maintenir un espace boisé entre l'habitation et l'ensemble formé par le chemin
communal n° 2 et la zone déjà urbanisée qu'il longe ;
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CONSIDERANT que cet espace boisé d'une largeur variant de 16 à 41 mètres constituerait
une  formation  boisée  en  continuité  avec  un  massif  de  plusieurs  centaines  d'hectares  qui
pénétrerait dans la zone urbanisée et par là même conduirait à un accroissement significatif du
risque  d'incendie  de  forêt;  que  ce  risque  concerne  aussi  bien  l'incendie  forestier  qui  se
conmmuniquerait au sein du secteur urbanisé que l'extension à la forêt  du feu qui naîtrait
accidentellement dans ce secteur urbanisé ;

CONSIDERANT qu'il  résulte  de  ce  qui  précède  que  le  défrichement  de  la  seule  surface
nécessaire à la construction tout en maintenant à proximité immédiate de celle-ci un espace
boisé non défriché conduit à un accroissement manifeste du risque incendie de forêt; qu'il
resort  des  dispositions  de  l'article  L  341-5  du  code  forestier  que  "L'autorisation  de
défrichement peut être refusée lorsque la conservation des bois et forêts [...]  est reconnue
nécessaire à une ou plusieurs des fonctions suivantes : [...] 9°) A la protection des personnes
et des biens et de l'ensemble forestier dans le ressort duquel ils sont situés contre les risques
naturels, notamment les incendies [...]".

CONSIDERANT que le défrichement de la totalité de la parcelle D 1139 est  de nature à
réduire à une proportion admissible le risque d'incendie en considération de la protection des
personnes et des biens, que ce défrichement de la totalité de la parcelle a déjà été autorisé par
arrêté préfectoral n° 2015-259-DDTSE03 du 14 septembre 2015 alors que le défrichement du
seul  quart  de  la  parcelle  directement  occupé  par  la  construction  en  projet  conduit  à  une
aggravation manifeste du risque notamment par l'inbrication créée entre la forêt et les zones
urbanisées ;

CONSIDERANT qu'à défaut de concerner l'ensemble de la parcelle, le défrichement sollicité
conduit  à  accroître  de manière significative le  niveau du risque d'incendie,  que,  dans  ces
conditions, la conservation de l'espace boisé sur lequel porte la demande de défrichement est
nécessaire à garantir la protection des biens et des pesonnes ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de 0,1250 ha de bois situés à LABEAUME et dont la référence
cadastrale est la suivante est refusé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface
refusée

LABEAUME D 1139 0,4946 0,1250

Article 2 – La présente décision ne réforme en rien la décision d'autorisation relative à l'arrêté
préfectoral n° 2015-259-DDTSE03 du 14 septembre 2015.

Article 3 – Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche.
Il sera notifié au demandeur.

Le présent refus d’autorisation sera affiché à la mairie, pendant deux mois à compter de sa
notification.

Article 4 – Délais et voies de recours
Le présent refus d’autorisation peut être déféré devant le tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.
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Article 5 – Exécution
Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche  et  le  maire  de  la  commune  de
LABEAUME sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Privas, le 6 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Pour le directeur départemental des territoires
                                                                           
                                                                            Le Responsable du Pôle Nature,
 

                                                                                    « signé »       

                                                                                         Christian DENIS 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant Mr Eric BALAZUC de détruire

les sangliers sur le territoire communal de BERRIAS-ET-CASTELJAU

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du  28 janvier 2016 n° SGAD/MAI/2016028-0001 portant délégation
de signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 28 janvier 2016 n° DDT/DIR/28012016/01 portant subdélégation
de signature,

VU l’arrêté préfectoral du 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande d’un agriculteur subissant des dégâts et des nuisances causés
par les sangliers sur la commune de BERRIAS-ET-CASTELJAU et constaté par le Lieutenant
de Louveterie, 

CONSIDERANT que le président de la fédération départementale des chasseurs de l’Ardèche
sollicité en date du 30 mars 2016, a indiqué qu’il était sans avis,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de BERRIAS-ET-CASTELJAU,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 :  Mr Eric BALAZUC, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit sous forme de
battue, soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, sur le territoire
communal de BERRIAS-ET-CASTELJAU.
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Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du  maire  de  la  commune  de  BERRIAS-ET-
CASTELJAU,  du  président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  BERRIAS-ET-
CASTELJAU, du service départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à
VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 04 avril au 09 mai 2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 :  Mr Eric BALAZUC pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  Mr Eric BALAZUC devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   Mr  Eric  BALAZUC  adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, Mr Eric BALAZUC, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de BERRIAS-ET-CASTELJAU, et au président de l'A.C.C.A. de BERRIAS-
ET-CASTELJAU.

Privas, le 04 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Pour le chef du service Environnement,
Le Responsable du pôle nature,

« signé »

Christian DENIS
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PREFET DE L’ARDECHE 

 

 
 
 
 

 
 

ARRETE N° 
portant nomination d’un régisseur de recettes d’État auprès de la police municipale 

de la commune de Guilherand-Granges 
 

Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies 
d’avances des organismes publics ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 22 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs 
d'avances et des régisseurs de recettes, 
 
Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des 
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2003-72-17 du 13 mars 2003 portant institution d’une régie de recettes 
d’Etat auprès de la commune de Guilherand-Granges ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2003-72-18 du 13 mars 2003 portant nomination d’un régisseur de 
recettes auprès de la police municipale de Guilherand-Granges ; 
 
Vu le courrier du maire de Guilherand-Granges du 10 décembre 2015, sollicitant la nomination 
d’un nouveau régisseur d’Etat de police municipale ; 

 
Vu l’avis émis par Madame la directrice départementale des finances publiques de l’Ardèche le 
22 mars 2016 ; 

 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de la légalité et des collectivités locales 
Bureau des collectivités locales 

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-06-002 - AP portant nomination d’un régisseur de recettes d’État auprès de la police municipale
de la commune de Guilherand-Granges 107



 
ARRETE 

 
Article 1er : Monsieur Jean-Pierre AURIOLLE, responsable de la police municipale de la 
commune de Guilherand-Granges, est nommé régisseur pour percevoir le produit des amendes 
forfaitaires de la police de la circulation, en application de l’article L.2212-5 du code général 
des collectivités territoriales, et le produit des consignations prévues par l’article L.121-4 du 
code de la route. 
 
Article 2 : Monsieur  Fabrice BECUWE demeure régisseur suppléant. 

 
Article 3 : Compte tenu du montant moyen prévisionnel des recettes inférieur au seuil défini par 
l'arrêté susvisé du 27 décembre 2001, le régisseur est dispensé de l'obligation de cautionnement. 
Si le montant moyen mensuel des recettes réelles constatées est supérieur à ce seuil (1 200 €), 
M. Jean-Pierre AURIOLLE sera soumis au versement du cautionnement réglementaire constitué 
en numéraire, en rentes sur l'Etat, ou remplacé par la garantie fournie par l'affiliation à une 
association française de cautionnement mutuel agréée. 
 
Article 4 : L’arrêté préfectoral n°2003-72-18 du 13 mars 2003 portant nomination d’un régisseur 
de recettes auprès de la police municipale de Guilherand-Granges est abrogé. 
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale des finances 
publiques de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée pour 
information au maire de Guilherand-Granges et au directeur départemental de la sécurité 
publique. 
 

Privas, le 6 avril 2016 
 

Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 

signé 
Paul-Marie CLAUDON 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
autorisant la modification des statuts 

de la Communauté de communes « Gorges de l’Ardèche »  

 

 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5211-17 et suivants ;  

 
Vu l’Arrêté Préfectoral du 23 Février 2005 autorisant la création de la Communauté de Communes 
« Gorges de l’Ardèche, Terre des Hommes, de la Pierre et de l’Eau » entre les communes de 
Balazuc, Bessas, Chauzon, Grospierres, Labeaume, Lagorce, Pradons, Rochecolombe, Ruoms, 
Salavas, Sampzon, Saint Alban Auriolles, Saint Maurice d’Ardèche, Vallon Pont d’Arc et Vogüé ;  

 
Vu l’Arrêté Préfectoral  du 17 avril 2009 autorisant la modification des statuts ; 

 
Vu l’Arrêté Préfectoral du 18 janvier 2010 autorisant la modification des statuts ; 

 
Vu l’Arrêté Préfectoral du 18 mars 2010 autorisant la modification des statuts ; 

 
Vu l’Arrêté Préfectoral du 12 octobre 2011 autorisant la modification des statuts ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral du 7 novembre 2012 autorisant la modification des statuts ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2013029-0002 du 29 janvier 2013 autorisant la modification des statuts ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2013151-0023 du 31 mai 2013 portant sur la constitution d’une 
communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes « Gorges de 
l’Ardèche, terre des hommes, de la pierre et de l’eau » et « Grands sites des Gorges de l’Ardèche » 
et extension à la commune de Saint Remèze emportant son retrait de la Communauté de communes 
du Rhône aux Gorges de l’Ardèche à compter du 31 décembre 2013 ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2013301-0009 du 28 octobre 2013 portant composition du conseil 
communautaire de la communauté de communes « Gorges de l’Ardèche » ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2013344-0001 du 10 décembre 2013 modifiant la liste des budgets 
annexes figurant dans l’arrêté préfectoral n° 2013151-0023 du 31 mai 2013 ; 
 
 

Sous-préfecture de LARGENTIERE 
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Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2014098-0003 du 8 avril 2014 autorisant la modification des statuts en 
vue de l’harmonisation des compétences applicables à l’ensemble des 19 communes membres ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2014098-0004 du 8 avril 2014 autorisant l’ajout de la compétence 
tourisme à compter du 1er janvier 2015 aux statuts de la Communauté de communes « Gorges de 
l’Ardèche » ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2014332-0001 du 28 novembre 2014 autorisant le transfert de la 
compétence « Pôle d’Echanges Multimodal » à la Communauté de communes « Gorges de 
l’Ardèche » ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 5 janvier 2016 décidant d’adhérer à la compétence 
optionnelle « gestion de la plateforme locale de la rénovation énergétique du logement privé » du 
Syndicat Mixte du Pays de l’Ardèche Méridionale ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 14 janvier 2016 décidant de compléter l’article 3 
des statuts comme suit : « Organisation et gestion des mobilités y compris « transport à la 
demande » en y incluant l’option « service de location de vélos ; 
 
Vu la lettre de notification des délibérations des conseils communautaires adressée par le président 
aux communes membres le 6 février 2016 ; 
 
Vu les avis favorables des communes de Balazuc, Bessas, Chauzon, Grospierres, Labastide de 
Virac, Lagorce, Orgnac-l’Aven, Pradons, Rochecolombe, Saint Alban Auriolles, Saint-Remèze, 
Salavas, Sampzon, Vagnas, Vallon Pont d'Arc et Vogüe ; 
 
Considérant que les conditions fixées aux articles L. 5211-17 et L.5211-18 du Code Général des 
Collectivités Territoriales sont remplies, à savoir que cette modification est approuvée par plus des 
deux tiers des conseils municipaux des communes membres, représentant plus de la moitié de la 
population totale de la Communauté de communes ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° SGAD/MAI/2016064-0002 du 4 mars 2016 portant délégation de 
signature à Mme Monique LÉTOCART, Sous-préfète de Largentière ; 
 
Sur proposition de la Sous-préfète de Largentière ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Sont autorisées les modifications suivantes aux statuts de la Communauté de 
communes « Gorges de l’Ardèche » : 
 
- Ajout de la compétence obligatoire : « Organisation et gestion des mobilités y compris « transport 
à la demande » en y incluant l’option « service de location de vélos » » ; 
- Ajout de la compétence optionnelle « Politique du logement et du cadre de vie : élaboration et 
mise en œuvre d’un PLH et d’une OPAH sur le territoire de la Communauté de Communes 
« incluant la Gestion de la plateforme locale de la rénovation énergétique du logement privé ». 
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Article 2 : Un exemplaire des statuts modifiés est annexé au présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter, selon le cas, de sa notification ou de 
son affichage en sous-préfecture de Largentière, au siège de la communauté de communes et dans 
les communes membres. 
 
Article 4 : La Sous-préfète de Largentière, la directrice départementale des finances publiques de 
l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le président de la communauté de 
communes « Gorges de l’Ardèche », les maires des communes membres, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture. 

 
Fait à Largentière, le 11 avril 2016,12 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour la Sous-préfète de Largentière absente, 

Le Sous-préfet de Tournon-sur-Rhône 
Signé 

Michel CRECHET 
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 PRÉFET DE L’ARDÈCHE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
Autorisant la modification de l’article 11 des statuts

du syndicat intercommunal « Tout’enbus »

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-17 ;

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2008-224-10 du 3 août 2008 autorisant la création du Syndicat
intercommunal de transport urbain « Tout' enbus », entre les communes d'Aubenas, Labégude,
Saint Didier sous Aubenas, Saint Privat, Ucel et Vals les Bains ;

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2010-71-6 du 12 mars 2010 autorisant la modification de l’article 4
des statuts du Syndicat intercommunal de transport urbain « Tout' enbus » ;

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2013287-0012 du 14 octobre 2013 autorisant la modification des
statuts du syndicat intercommunal « Tout’enbus » ;

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2014086-0002 du 27 mars 2014 autorisant la modification de
l’article 4 des statuts du Syndicat intercommunal « Tout’enbus » ;

Vu l’Arrêté Préfectoral n° SPL/JUILLET/150715/0001 du 15 juillet 2015 autorisant
l’adhésion de la commune de Saint-Etienne-de-Fontbellon au syndicat intercommunal de
transport urbain « Tout’enbus » ;

Vu l’Arrêté Préfectoral n° SPL/JUILLET/170715/0002 du 17 juillet 2015 autorisant
l’extension du périmètre de transport urbain du syndicat intercommunal de transport urbain
« Tout’enbus » à la commune de Saint-Etienne-de-Fontbellon ;

Vu les statuts du syndicat ;

Vu la délibération du comité syndical du 17 décembre 2015 décidant la modification de
l'article 11 des statuts du syndicat ;

Vu la lettre de notification de cette délibération adressée aux maires des communes membres
le 7 janvier 2016 ;

Sous-préfecture de LARGENTIERE

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-07-002 - Arrêté autorisant la modification des statuts de l'article 11 des statuts du syndicat intercommunal "Tout'
enbus" 114



Vu les avis favorables des conseils municipaux des communes d’Aubenas (25 février 2016),
Labégude (18 février 2016), Saint Didier sous Aubenas (7 mars 2016), Saint-Etienne-de-
Fontbellon (9 février 2016), Saint-Privat (4 avril 2016) et Vals les Bains (16 mars 2016) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SGAD/MAI/2016064-0002 du 4 mars 2016 portant délégation de
signature à Mme Monique LÉTOCART, Sous-préfète de Largentière ;

Considérant que les conditions de majorité fixées aux articles L.5211-17 et L.5211-18 du
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) sont remplies ;

Sur proposition de la Sous-préfète de Largentière ; 

ARRÊTE :

Article 1  er   : Est autorisée la modification de l’article 11 des statuts du syndicat intercommunal
«Tout’enbus» dont le libellé devient :

Article 11 : Ressources financières : Les ressources financières du syndicat sont définies à
l’article L5212-19 du CGCT. Elles comprennent notamment :
- la taxe versement transports
- les recettes tarifaires et toutes autres recettes de nature commerciale
- les éventuelles prestations de service
- les subventions, dotations et participations de l’Europe, l’État, la Région, le Conseil
Général, le syndicat mixte du pays de l’Ardèche méridionale, les communautés de communes
et communes,
- les dons et legs,
- le revenu des biens, meubles ou immeubles du syndicat,
- les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers en
échange d’un service rendu,
- le produit des prêts,
- le produit des taxes et redevances,
- la participation des communes membres du Syndicat Intercommunal de Transport Urbain
Tout’enbus (à compter du 1er janvier 2016), à hauteur de 1 € (un euro) par habitant et par an.
Le nombre d’habitants correspond à la population totale INSEE de chaque commune membre
du Syndicat Tout’enbus, mentionné sur le site de l’INSEE au 1er janvier de l’année, selon le
dernier recensement mentionné.

Article 2   : Un exemplaire des statuts modifiés est annexé au présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter, selon le cas, de sa notification ou
de son affichage en sous-préfecture de Largentière, au siège du syndicat intercommunal
« Tout’enbus » et dans les mairies concernées.
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Article 4   : La Sous-préfète de Largentière, la directrice départementale des finances publiques
de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le président du syndicat
intercommunal « Tout’enbus », les maires des communes membres, sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

           Fait à Largentière, le 7 avril 20166 octobre

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète de Largentière

Signé 
Monique LÉTOCART
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

SOUS-PREFECTURE DE 

TOURNON SUR RHÔNE

ARRETE PREFECTORAL 
portant autorisation à l’Association Sportive Automobile de l’Ardèche

à organiser le « 22ème rallye du Bassin d’Annonay 
et le 3ème rallye national de Véhicules historiques de compétition du Bassin

d’Annonay »
les 16 et 17 avril 2016

LE PREFET DE L’ARDECHE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite ,

VU le Code du Sport et notamment ses articles L 331-5 à L 331-10, D 331-5, R 331-18 à
R 331-34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32,

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 362-1, R 362-1 à R 362-5,

VU l’arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction de certaines routes aux concentrations
et manifestations sportives,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016064-0001 du 4 mars 2016 donnant délégation de signature à
M. Michel CRECHET, Sous-Préfet de Tournon-sur-Rhône,

VU les  règles  techniques  et  de  sécurité  édictées  par  la  Fédération  Française  de  Sport
Automobile,

VU la  demande du 31 janvier  2016 présentée par  le  Président  de l’Association  Sportive
Automobile de l’Ardèche,

VU le règlement de l’épreuve,

VU l’attestation d’assurance souscrite par le Président de l’Association Sportive Automobile
de l’Ardèche pour l’épreuve susvisée,

VU l’avis favorable de la Commission Départementale de Sécurité Routière émis en séance
du 5 avril 2016,

VU les avis des Maires des communes concernées, du Président du Conseil Départemental,
du  Directeur  Départemental  des  Territoires,  du  Commandant  de  la  Compagnie  de
Gendarmerie de Tournon Sur Rhône, du Directeur Départemental des Services d’Incendie et
de Secours, et du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations,  du  Représentant  de  l Association  des  Maires,  et  du  Représentant  de  l’Union
départementale des associations familiales de l’Ardèche,
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SUR proposition du Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône,

ARRETE

Article  1  er :  l’Association  Sportive  Automobile  de  l’Ardèche  est  autorisée  à  organiser  un  rallye
automobile dénommé « 22ème rallye du Bassin d’Annonay et 3ème rallye de véhicules historiques de
compétition du Bassin d’Annonay » qui se déroulera les samedi 16 et dimanche 17 avril 2016 dans
les conditions fixées par les textes susvisés, et selon l’itinéraire joint au dossier.

Cette  autorisation  est  accordée sous  réserve  de  la  stricte  application  par  les  organisateurs  et  les
participants, des dispositions des décrets, arrêtés susvisés ainsi que du respect de la réglementation de
la Fédération Française du Sport Automobile et du règlement particulier pris à l’occasion de cette
épreuve

Organisateur technique : M. Patrick GAGNAIRE 06.87.75.26.07

La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur technique au
Préfet  ou  à  son  représentant  d’une  attestation  écrite  précisant  que  toutes  les  prescriptions
mentionnées dans la présente autorisation ont été respectées, avant le départ de chaque épreuve
spéciale.  Cette  attestation  sera  remise  ou  transmise  immédiatement  aux  services  de  la
gendarmerie et de la Sous-Préfecture avant le départ des épreuves.

Article 2 : Description du parcours/Mesures d’interdiction de stationnement et de circulation

La compétition se déroule les samedi 16 et dimanche 17 avril 2016

Départ : Parc de la Lombardière à Davézieux

Parcours : 327,5 km divisé en 2 étapes et 4 sections. Il comporte 8 épreuves spéciales (ES) totalisant
117,2 Km. 

2 passages pour les ES 1-3, 2-4, 5-7  et 6-8

Section 1 : Davézieux – La Louvesc : ES1 Col du Buisson – parcours de liaison jusqu’à ES 2 St Pierre
Sur Doux

                                                             Puis parc de regroupement La Louvesc

Section  2 :  La Louvesc  – Davézieux :  ES 4  Col  du Buisson – parcours  de  liaison jusqu’à  ES 6
St Pierre Sur Doux

                                                                  Puis parc de regroupement Davézieux

Section 3 : Davézieux – Davézieux : ES 5 La Cance – parcours de liaison jusqu’à ES 6 Col du Fayet
                                                             Puis parc de regroupement à Davézieux – Parc de
                                                             la Lombardière

Section 4 : Davézieux – Davézieux : ES 7 La Cance – parcours de liaison jusqu’à ES 8 Col du Fayet

Arrivée finale parc de la Lombardière à Davézieux

Epreuve spéciale 1 -3 Col du Buisson 

La circulation et le stationnement seront interdits 
Samedi 16 avril 2016 de 13 H 45 à 22 H 30
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Circulation : 

- RD 273 du PR 0,000 (Col du Buisson) au PR 6,2000 (agglomération Pailharès)
- RD 236 du PR 15,000 (col du Buisson) au PR 22,000 (carrefour RD 236/RD 336)

Le stationnement sera interdit 

- des deux côtés sur la RD 236 sur 100m entre le PR 15,000 (col du Buisson) et le PR 14,900 
en direction de Nozières
- sur la RD 236 sens Col du Buisson Nozières entre le PR 14,900 et le PR 13,900
- sur la RD 273 sens St Félicien Pailharès entre le PR 6,500 et le PR 7,500
- sur la RD 236 sens Col du Buisson – RD 532 entre le PR 22,000 (carrefour D 336/RD 2396)
et le PR 23,000

Des déviations devront être mises en place à la sortie de Nozières au niveau de l’église et au 
col du Faux.

Une signalisation devra être installée à St Félicien, Nozières, Lamastre, Lalouvesc afin 
d’indiquer cette interdiction aux automobilistes.

La circulation devra être interdite du Col du Marchand D 532 jusqu’au départ de l’épreuve 
spéciale.

Le Maire de Pailharès prendra un arrêté d’interdiction de circulation et de stationnement dans 
son agglomération et sur les voies communales empruntées par le rallye ainsi qu’un arrêté de 
stationnement sur la D 273 en direction de St Félicien.

Epreuve spéciale 2 - 4      St Pierre sur Doux 

La circulation et le stationnement seront interdits le  samedi 16 avril  2016 de 14 H 40 à
23 H 30

Circulation :
- RD 228 entre le PR 22,300 (sortie agglomération St Pierre Sur Doux) et le PR 13,850 (300
m en aval vc Armand)
- RD 214 entre le PR 17,640 (carrefour vc Armand) et le PR 23,877 (carrefour RD 214/RD
532)

Le stationnement sera interdit :
- des deux côtés sur la RD 214 (accès Rochepaule) entre le PR 14,000 et le PR 14,900
- des deux côtés sur la RD 228 entre le PR 14,200 (vc Armand) et le PR 13,900 (300 m)
direction Labatie d’Andaure

Le Maire de Lalouvesc prendra un arrêté d’interdiction de circulation et de stationnement
dans  son agglomération.

Deux zones réservées au public sont identifiées et situées en hauteur.

Epreuve spéciale 5 – 7 La Cance 

Circulation :
La circulation sera interdite le  dimanche 17 avril 2016 de 7 H 45 à 15 H 45 sur la RD 270 du
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PR 1,200 au PR 14,000

Le stationnement sera interdit :

-  sur  la  RD 270 entre les PR14,000 (départ  épreuve spéciale)  et  le  carrefour  PR 16,808
(carrefour avec la RD 86) dans le sens Annonay RD 86

Epreuve spéciale 6 – 8 col du Fayet

La circulation et le stationnement seront interdits le dimanche 17 avril 2016 de 8 H 30 à
16 H45

Circulation :

- RD 109 du PR 2,280 (carrefour avec la RD 342 A) ay PR 6,730 (500 m après le col du
Fayet)
- RD 342 du PR 5,500 jusqu’au PR 3+100 (entrée d’agglomération de Vinzieux)
- RD 342 du PR 2,390 (sortie d’agglomération de Vinzieux) au PR 2,290 (carrefour

     avec la RD 342 A)
- RD 342 A du PR 0 (carrefour avec la RD 342) au PR 1,960 (carrefour avec la RD 109)
- RD 342 du PR 5,500 jusqu’au PR 7+400

Le stationnement sera interdit :

- sur la RD 109 du PR 2,280 carrefour RD 342 A/RD 109 jusqu’à l’entrée de l’agglomération
de Félines au PR 1 + 870 sens RD 342 A vers Félines

Un stationnement unilatéral sera mis en place sur la RD 442 du PR 0,000 au PR 0,500 (Col de
Fayet)

Article 3     : Dispositions relatives à la sécurité routière

La circulation lors des reconnaissances et sur les secteurs de liaison de l’itinéraire du rallye
lors de la compétition sont soumis au strict respect des prescriptions du Code de la Route.
Dans la traversée des agglomérations la plus grande prudence sera recommandée par  les
organisateurs  aux  concurrents.  Ces  derniers  devront se  conformer  strictement  à  la
réglementation, notamment aux arrêtés municipaux limitant la vitesse.

En cas de non respect du code de la route et d’infractions constatées, pendant les jours
de  reconnaissance  et  les  jours  de  course, les  représentants  de  la  gendarmerie
verbaliseront  les  contrevenants  et  informeront  le  Directeur  de  course  qui  pourra
éventuellement prononcer l’exclusion du participant.  Les véhicules utilisés pendant les
reconnaissances  et  parcours  de  liaison  devront  porter  un  numéro  attribué  par  les
organisateurs.

Les assistances techniques aux concurrents devront s’effectuer obligatoirement en dehors des
chaussées. Elles ne seront tolérées que sur les dégagements autorisés et de préférence sur les
places publiques.

Article 4     : Service d’ordre
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Un poste de commandement (PC) en liaison avec les directeurs d’épreuves est positionné à
Davézieux – parc de la Lombardière – et, est chargé de coordonner le dispositif de sécurité
notamment an cas d’incident qui surviendrait pendant la durée des épreuves générant l’arrêt
provisoire de la course.

Seront également mis en place un poste de commandement à chaque départ de spéciale, sous
la coordination du poste de commandement principal de Davézieux.

Les postes de commandement seront reliés entre eux et avec les commissaires de course et les
cibistes par liaison radio et/ou téléphonique.

En outre, un réseau de surveillance cibi et des liaisons radios installées sur deux relais couvri-
ront l’ensemble des parcours des épreuves spéciales sera mis en place par les organisateurs.

En cas de danger, ou si  la sécurité des participants, du public n’est plus assurée, les
épreuves doivent immédiatement être arrêtées par toute personne autorisée (représen-
tants de la gendarmerie ou du service d’ordre des organisateurs).

A ce titre, les organisateurs devront mettre à disposition des commissaires de course un dra-
peau signalant l’arrêt de la course et sensibiliser les participants sur cet aspect afin qu’ils ar-
rêtent immédiatement la course à la vue du drapeau.

Par ailleurs, le responsable du poste de commandement principal est habilité à rapporter
à tout moment l’autorisation de l’épreuve, après consultation de l’autorité sportive compé-
tente s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les orga-
nisateurs, malgré la mise en demeure qui leur aurait été faite par l’autorité administrative ou
ses représentants qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter par les concurrents, les
dispositions que le règlement particulier de la manifestation prévoyait, en vue de la protection
des spectateurs ou des concurrents.

Il pourra arrêter les épreuves  en cas d’urgence absolue pour permettre notamment le
passage de véhicules d’incendie et/ou de secours, en cas d’indiscipline ou de comporte-
ment irresponsable des spectateurs.

Les organisateurs disposeront des commissaires de course et des cibistes en nombre suffisant
tout au long du parcours des spéciales notamment aux endroits indiqués dans le dossier et à
tous les points susceptibles de présenter un danger pour les participants et/ou pour le public.

Les commissaires de course devront faire respecter les règles de sécurité concernant le public,
empêcher la présence de spectateurs sur les lieux interdits. Ils sont habilités à prendre toutes
mesures particulières rendues nécessaires par le déroulement de l’épreuve à quelque moment
que ce soit.

Les  organisateurs  veilleront  à  prendre  les  dispositions  appropriées  pour  que leur  service
d’ordre, commissaires et cibistes, ne soient pas exposés à un risque quelconque en sécurisant
au maximum leurs emplacements. Par ailleurs, si leurs véhicules sont autorisés à certains en-
droits, ceux-ci ne devront en aucun cas présenter un risque tant pour les concurrents que pour
les personnels affectés au service d’ordre.

Article 5 : Dispositif de secours  
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Les organisateurs devront prévoir au départ de chaque épreuve spéciale sous l’autorité d’un
officier des sapeurs-pompiers :

- Un médecin présent et joignable en permanence,
- un véhicule de désincarcération, 
-une camion citerne à Lalouvesc samedi après-midi et soirée ainsi qu’à Davèzieux dimanche
matin et début après-midi,
- un véhicule de liaison radio servi par un chef de groupe et un conducteur,
- deux véhicules de secours aux asphyxiés et secours routiers pour les spéciales,
- les concurrents étant tenus d’avoir un extincteur à bord de leur voiture,
- de communiquer deux numéros de téléphone joignables en permanence par les services de
secours et de sécurité publique.

Les commissaires de course devront être munis d’extincteurs à poudre appropriés aux risques.

La mise en place de ce dispositif reste à la charge de l’organisateur

Article 6     : Moyens matériels

Des barrières avec des bottes de paille seront disposées de part et d’autre des lignes de
départ et d’arrivée des épreuves spéciales chronométrées.

Toutes les voies (chemins de terre, sorties de pistes forestières,  chemins communaux,
droit aux habitations, etc.) qui débouchent sur les voies privatisées seront fermées soit
par des barrières, soit par du grillage type chantier, soit par de la rubalise. Ces moyens,
destinés à sécuriser au maximum les voies privatisées, tant pour les riverains que pour
les  participants,  doivent  être  installés  très en retrait  de la  chaussée,  l’objectif  étant
d’empêcher tout  véhicule  de s’engager sur le  circuit.  Par ailleurs,  ce  dispositif  sera
complété  par  des  panneaux  et  affichettes  indiquant  la  cause  de  la  fermeture  de la
chaussée ainsi que les horaires de fermeture et d’ouverture de la voie.

Toutes ces mesures devront  être mises en place par les organisateurs, en liaison avec les
maires des communes concernées. La pose de ces barrières et matériels divers incombe aux
organisateurs.

Des panneaux portant l’inscription  “ROUTE BARREE le...DE...HEURES...A...HEURES”
et les panneaux relatifs à la réglementation du stationnement sur les routes départementales
seront mis en place par les organisateurs, aux départs et arrivées des épreuves, huit jours avant
la date de déroulement du rallye.

Le jour de l’épreuve, compte tenu de la non présence des forces de l’ordre sur le circuit, les
organisateurs devront compléter la signalisation temporaire par un panneau « sens interdit »

Au départ  de  chacune des spéciales,  une dépanneuse sera  prévue pour  l’enlèvement  des
véhicules en stationnement gênant  ou pour  tout  véhicule qui,  mal  garé  sur  les  spéciales,
présenterait un danger certain pour les participants. Les frais d’enlèvement seront à la charge
des organisateurs.

Article 7     :   Emplacements du public

La présence des spectateurs est  strictement interdite sur tous les abords de la chaussée, à
gauche et à droite, sur les accotements, en contrebas, dans la trajectoire des voitures ainsi qu’à
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l’extérieur des virages. 

Ils ne seront admis que dans les emplacements prévus à cet effet. Ces emplacements ne sont
utilisables que sous réserve que leur délimitation, et leur signalisation soient mises en place,
par  les  organisateurs  et  sous  réserve  de  présenter  toutes  les  caractéristiques  prévues  en
commission de sécurité routière, notamment le surplomb et/ou le retrait suffisant par rapport à
la route, de manière à garantir totalement la sécurité du public.

Les organisateurs devront mettre en place un service d’ordre aux emplacements recevant du
public  et  matérialiseront  les  zones  dangereuses  pour  lesquelles  ils  mettront  un  dispositif
adapté interdisant l’accès au public. Aux emplacements interdits, les organisateurs disposeront
des panneaux indiquant clairement l’interdiction de ces endroits aux spectateurs et spécifiant
qu’en cas de non respect et d’accident,  la responsabilité des spectateurs concernés sera
pleinement engagée.

Article 8     : Information

Les organisateurs devront  informer les riverains domiciliés  en bordure de la chaussée du
passage de la course et leur demander de ne pas rester devant leur habitation, ni à proximité
de la chaussée, ni sur des emplacements susceptibles de présenter un risque pour eux.

Des affiches seront mises en place la veille de l’épreuve par les organisateurs sur tous les
parcours chronométrés à la sortie de tous les chemins de terre et chemin de ferme débouchant
sur les circuits et non gardés par les organisateurs ainsi qu’en tout endroit où de telles affiches
sont nécessaires à l’information des usagers au plus tard le jeudi 23 avril 2015.

Huit  jours  avant l’épreuve,  les Maires des communes concernées par  les spéciales feront
paraître dans la presse locale un article de presse destiné à informer les populations riveraines
de leurs communes respectives de cette épreuve ainsi que les restrictions qu’elles entraîneront
au niveau de la circulation.

Des communiqués seront diffusés précisant la date, les heures de passage du rallye, l’itinéraire
emprunté, les déviations ainsi que l’existence de lieux interdits au public et que celui-ci devra
respecter pour sa sécurité. 

L’organisateur procédera à l’information des usagers et des spectateurs, par le biais de revues
spécialisées, en donnant le même type d’information. 

Article 9 : Le jet de tous imprimés ou objets quelconques sur la voie publique et la pose
d’affiches sur les dépendances de la voie publique (plantations, panneaux de signalisation,
ouvrages d’art, etc...) sont rigoureusement interdits.

Tout feu, notamment l’emploi des barbecues est interdit.

Article 10 : La reconnaissance du parcours par les concurrents sera interdite de nuit ainsi que
les divers essais de vitesse.

Article 11  :  Les frais inhérents au contrôle de la signalisation temporaire effectué par la
Direction départementale des routes départementales et ceux occasionnés par la mise en place
du service d’incendie et de secours sont à la charge des organisateurs lesquels devront assurer
le personnel et le matériel de service mis à leur disposition.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-08-002 - Arrêté Rallye du Bassin d'Annonay et 3ème Rallye de Vehicules Historiques 124



Article 12  :  Les  réparations des dégradations éventuelles  du domaine public  seront  à la
charge des organisateurs.

Article  13  :  Les  organisateurs  seront  responsables,  tant  vis-à-vis  de  l’Etat,  du  Conseil
Départemental, des Communes et des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou
avaries  qui  pourraient  éventuellement  être  occasionnés  sur  la  voie  publique  ou  ses
dépendances du fait du déroulement de l’épreuve.

L’Etat, le Conseil  Départemental,  les Communes et  leurs représentants sont  expressément
déchargés de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment
les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux tiers par le
fait soit des épreuves, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion du rallye.

Article 14 : Les droits des tiers seront expressément réservés.

Article 15 :  Le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône, le Président du Conseil Départemental,
Mesdames et Messieurs les Maires concernés, le Directeur départemental des Territoires, le
Commandant  de  la  Compagnie  de  Gendarmerie  de  Tournon  Sur  Rhône,  le  Directeur
Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  le  Directeur
Départemental  des  Services d’Incendie et  de Secours,  sont  chargés,  chacun en  ce qui  le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  à  Monsieur  le
Président de l’Association Sportive Automobile de l’Ardèche. Cet arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs.

Tournon Sur Rhône, le 8 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône

Signé :

Michel CRECHET
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par le responsable
sécurité  des  personnes  et  des  biens représentant  la Banque  Populaire  du  Sud  située  966  route  de
Montélimar à SAINT DIDIER SOUS AUBENAS 07200 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Le responsable sécurité des personnes et  des biens de la Banque Populaire du Sud  est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 4
caméras intérieures à l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée  sous  le  numéro  2016/0007.  Ce  dispositif poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des
personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable sécurité des
personnes et des biens et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  présentée par le responsable
sécurité des personnes et des biens à la Banque Populaire du Sud située place Armand Puaud à VALLON
PONT D'ARC 07150 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Le responsable sécurité des personnes et des biens à la Banque Populaire du Sud, est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra
extérieure à l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous  le  numéro  2016/0031.  Ce dispositif  poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des  personnes  et
prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux :
La demande d’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de LYON.
Elle ne pourra être prononcée par le tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la décision
contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une erreur
manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable sécurité des
personnes et des biens et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Madame Cindy
TROUIN représentant le  BAR PMU LE CONCORDE situé 57 avenue Jean Jaurès  à  BOURG SAINT
ANDEOL (07700) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Cindy TROUIN est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  4  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée  sous le  numéro  2016/0004.  Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Cindy TROUIN.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Cindy TROUIN et
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Patrick GAT représentant BIOCOOP situé 970 route de Montélimar à SAINT DIDIER SOUS AUBENAS
07200 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article  1  er – Monsieur  Patrick  GAT est  autorisé  pour  une durée de cinq  ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 9 caméras intérieures et 1 extérieure à l'adresse sus-indiquée,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée  sous le  numéro  2016/0029.  Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et
lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrick GAT.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Patrick GAT et
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Vincent DA GRAÇA représentant la BOUTIQUE AZUR située 35 rue Nationale à RUOMS (07120) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Vincent DA GRAÇA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  6  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0018. Elle
poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vincent DA GRAÇA.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  Monsieur Vincent  DA
GRAÇA et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Guillaume RIVIERE représentant CARREFOUR  situé RN 86 à VIVIERS 07220 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Guillaume RIVIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  11  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée  sous le  numéro  2015/0224.  Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et
lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe VERNET.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Guillaume
RIVIERE et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Yvan
MANIGLIER représentant le Centre de santé rattaché au Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale 6 rue
Lésin Lacoste  à AUBENAS 07200 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2015 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Yvan MANIGLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-indiquée, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0020. ce dispositif poursuit les
finalités suivantes : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux
biens, protection des bâtiments publics et prévention d'actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yvan MANIGLIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Yvan
MANIGLIER et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  situé sur la commune de
LYAS (07000) présentée par Monsieur François VEYREINC, maire de LYAS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur François VEYREINC, maire de LYAS, est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2016/0024, à mettre en place un périmètre vidéo-protégé délimité
géographiquement par les adresses suivantes : 

- avenue du Moulin à vent,
- place de la République,
- avenue Lucien Brunel,
- avenue du bois Laville,
- site de la Neuve.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens,
protection des bâtiments publics et prévention du trafic de stupéfiants.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’éventuels
immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur François VEYREINC.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture et  le directeur départemental de la sécurité publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’à Monsieur François VEYREINC et sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture

Secrétariat Général de 
l'Administration Départementale

Mission Animation Interministérielle

Décision de déclassement du domaine public 
 

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général des propriétés des personnes publiques (partie législative) et notamment son
article L2141-1 ;  

Vu le code du domaine de l’État, et spécifiquement le titre II dulivre III (partie réglementaire)
relatif à l’aliénation des biens du domaine privé de l’État ;   

Vu le décret n°2008-1248 du 1er décembre 2008 relatif à l’utilisation des immeubles domaniaux par
l’État et ses établissements publics ;  

Vu le décret NOR INTA1500323D du 19 février 2015 portant nomination de M. Alain TRIOLLE,
préfet de l’Ardèche ;

Vu le courrier du sous-directeur des affaires immobilières duministère de l’intérieur en date du 14
mars 2016 ;    

Considérant que le terrain situé au lieu-dit « la gare » sur la commune dePrivas (07) n’est plus
affecté à un service public ou à l’usage direct du public, et qu’il est donc devenu inutile aux besoins
des services du ministère de l’intérieur ;  

DECIDE  

Article 1 : Le terrain sis à Privas (Ardèche) tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le
plan joint à la présente décision est déclassé du domaine public de l’État : 

Commune Lieu-dit Références cadastrales Surface (m²)

Privas La gare AL  129, 157, 160, 161, 162, 163 21 629

Article 2 : L’original de la présente décision est transmis au responsable du service de France
Domaine de l’Ardèche.
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Article 3   : Cette opération prendra effet à la date de la publication dela présente décision au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Fait à Privas, le 5 avril 2016

Pour le Préfet,

signé 

Paul-Marie CLAUDON.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Madame Cécile
LAURIOL représentant l’EARL ROCH LAURIOL située Le village à SAINT MAURICE D'ARDECHE
07200 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Cécile LAURIOL est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à installer 1 caméra extérieure à l'adresse sus-indiquée, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0231. Ce dispositif poursuit les
finalités suivantes : sécurité des personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux
biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Cécile LAURIOL.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Cécile LAURIOL
et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Erik
MARTIN représentant  EURO-NAT ZA situé La Boissonnette  à PEAUGRES 07340 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Erik MARTIN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-indiquée, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0035. Ce dispositif poursuit les
finalités suivantes : prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-015 - euronatPEAUGRESRAA 167



Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Erik MARTIN.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Erik MARTIN et
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Franck NOVALES, représentant GAMM VERT situé 15 chemin de la Jardinerie à AUBENAS 07200 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Franck NOVALES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer  11 caméras intérieures et  6 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0017.
Ce  dispositif  poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des  personnes,  protection  incendie/accidents,
prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Franck NOVALES.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
La demande d’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Franck NOVALES
et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Etienne CHAMBON représentant GAMM VERT avenue de Gross Umstadt  à SAINT PERAY 07130 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2015 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Etienne CHAMBON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 12 caméras intérieures et 6 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0016.
ce  dispositif  poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des  personnes,  protection  incendie/accidents,
prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Etienne CHAMBON.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Etienne
CHAMBON et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Fabrice DELESTRE représentant  le  GROUPE GIFI situé avenue Marc Seguin ZI Le Lac  à  PRIVAS
07000 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Fabrice DELESTRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au présent  arrêté,  à  installer  7  caméras intérieures  et  1  extérieure à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0008.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens,
lutte contre la démarque inconnue et  prévention d'actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-005 - gifiPRIVASRAA 179



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabrice DELESTRE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
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LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Fabrice
DELESTRE et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Jean-
Marie LAFONT représentant l’Hôtel-restaurant LE PANORAMIC à LE LAC D'ISSARLES (07470) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Jean-Marie LAFONT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  1  caméra  intérieure à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée  sous le  numéro  2016/0021.  Ce
dispositif poursuit la finalité suivante : prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marie LAFONT.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Jean-Marie
LAFONT et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2010287-0014 du 14 octobre 2010 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

Vu  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Philippe DOIRE représentant le centre commercial HYPER U Clef du sac 07210 ALISSAS  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée au centre
commercial HYPER U Clef du sac 07210 ALISSAS, par arrêté préfectoral n° 2010287-0014 du  14
octobre 2010, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n° 2010/0100. 

Ce dispositif  qui  comprend 29 caméras intérieures et  8  extérieures,  poursuit  les  finalités  suivantes :
sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue,
cambriolages et vandalisme.
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Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe DOIRE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours
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I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
La demande d’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Philippe DOIRE,
et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Julien
DAVID représentant LE BIGOUD' CAFE  situé Le village à SAINT ANDRE DE CRUZIERES (07460) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2015 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Julien DAVID est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  2  caméras  extérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée  sous le  numéro  2016/0009.  Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Julien DAVID.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.

L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
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requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Julien DAVID et
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-032 - lebigoudcaféSTANDREDECRUZIERESRAA 193



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2016-04-01-022

modifautopiècesallemandesFLAVIACRAA

Modification système de vidéoprotection AUTO PIECES ALLEMANDES à FLAVIAC

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-022 - modifautopiècesallemandesFLAVIACRAA 194



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2009-163-16 du  8  juin  2009 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Madame Sandrine
NEBOIS représentant AUTO PIECES ALLEMANDES situé Quartier Treguel à FLAVIAC 07000 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame Sandrine NEBOIS est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2009/0030.

Ce dispositif qui comprend désormais 1 caméra  intérieure et 3 extérieures, poursuit les finalités suivantes
:  prévention des atteintes aux biens et dissuasion.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sandrine NEBOIS.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Sandrine NEBOIS,
et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-175-16 du  24  juin  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Madame Ginette
DAJOUX représentant le Château de Vogüe situé 2 impasse des Marronniers à VOGUE 07200 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame Ginette DAJOUX est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2010/0093.

Ce dispositif qui comprend désormais 13 caméras intérieures, poursuit la finalité suivante : prévention des
atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Ginette DAJOUX.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Ginette DAJOUX,
et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 
Affaire suivie par Myriam FAURE
04.75.66.51.37
pref-elections@ardeche.gouv.fr

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011112-0005 du  22  avril 2011 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Jean-
Paul CHABAL au nom de la commune d'ALISSAS 07210  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Jean-Paul CHABAL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2011/0032.

Ce  dispositif  comprend  un  périmètre  vidéo-protégé  délimité  géographiquement  par  les  adresses
suivantes :

-2 à 8 place des Erables,
-1 à 7 place des Platanes,
- Le Chir blanc.
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Il poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et protection
des bâtiments publics.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’éventuels
immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jérôme BERNARD.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture et  le directeur départemental de la sécurité publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’à Monsieur Jean-Paul CHABAL, et sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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Modification système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à GUILHERAND-GRANGES
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011265-0034 du  22  juillet  2011 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable de
l'unité  sécurité représentant  le CREDIT  AGRICOLE  situé  537  avenue  de  la  République  à
GUILHERAND-GRANGES 07500 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable de l'unité sécurité du CREDIT AGRICOLE est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2011/0081.

Ce dispositif qui comprend désormais  6 caméras intérieures, poursuit la finalité suivante : sécurité des
personnes.
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Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.

L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’au responsable de l'unité
sécurité, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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Modification autorisation système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à JOYEUSE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n° 2011265-0020 du  22 septembre 2011 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu  la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé  CREDIT AGRICOLE
SUD RHONE ALPES Route Nationale à JOYEUSE (07260),  présentée par le responsable de l'unité
sécurité ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article  1  er   –  Le  responsable  de  l'unité  sécurité du  CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES  est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse
sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n°  2011/0068.

Ce dispositif qui comprend désormais 3 caméras intérieures et 1 extérieure, poursuit la finalité suivante :
sécurité des personnes.
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Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’au  responsable de l'unité
sécurité, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n° 2011265-0024 du  22 septembre 2011 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu  la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé  CREDIT AGRICOLE
SUD RHONE ALPES 4 rue Boissy d'Anglas à LA VOULTE SUR RHONE (07800),  présentée par le
responsable de l'unité sécurité ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article  1  er   –  Le  responsable  de  l'unité  sécurité du  CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES  est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse
sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n°  2011/0072.

Ce dispositif qui comprend désormais 4 caméras intérieures et 1 extérieure, poursuit la finalité suivante :
sécurité des personnes.
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Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’au  responsable de l'unité
sécurité, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n° 2011265-0026 du  22 septembre 2011 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable de
l'unité  sécurité du CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES situé 6 rue  du  5  Juillet  1944 à LE
CHEYLARD 07160 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article  1  er   –  Le  responsable  de  l'unité  sécurité du  CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES  est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse
sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n°  2011/0074.

Ce dispositif qui comprend désormais 3 caméras intérieures et 1 extérieure, poursuit la finalité suivante :
sécurité des personnes.
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Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’au  responsable de l'unité
sécurité, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2012012-0040  du  12  janvier  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable de
l'unité sécurité du CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES 30 quai  Farconnet TOURNON SUR
RHONE 07300 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article  1  er   –  Le  responsable  de  l'unité  sécurité du  CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES  est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse
sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n°  2011/0133.

Ce dispositif qui comprend désormais 6 caméras intérieures et 1 extérieure, poursuit les finalités suivantes
: sécurité des personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.

L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le

                             

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-014 - modifcréditagricoleTOURNONRAA 224



requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’au  responsable de l'unité
sécurité, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDECHE
Préfecture
Direction des libertés publiques,
de la légalité et des collectivités locales
Bureau des collectivités locales
Affaire suivie par : 
Sandra AIACH
Tél : 04.75.66.50.95
� pref-collectivites-locales@ardeche.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° DLPLCL/BCL/
portant modification de l’arrêté n° 2014-108-0006 renouvelant la composition

 du conseil départemental de l’éducation nationale de l’Ardèche

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite ,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L235-1et R235-1 à R235-11 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits etlibertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 novembre 1985 portant création du conseil départemental de
l'éducation nationale de l'Ardèche, modifié par l'arrêté préfectoral du 8 août 1986 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-108-0006 du 18 avril 2014 portant renouvellement de la
composition du conseil départemental de l’éducation nationale de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DLPLCL/BCL/060116/01 du 6 janvier2016 portant modification de
l’arrêté n° 2014-108-0006 portant renouvellement de la composition du conseil départemental de
l’éducation nationale de l’Ardèche ;

Considérant la délibération du conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 février
2016 désignant ses représentants au sein du conseil départemental de l’éducation nationale de
l’Ardèche ;

Considérant la demande du syndicat Sud Education par courrier du 10 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1  er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 18 avril 2014 susvisé est modifié comme suit :
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I -  En qualité de représentants des collectivités locales

2°/ Les conseillers régionaux suivants :

- Membre titulaire : Mme Isabelle MASSEBEUF
- Membre suppléant : M. Olivier AMRANE

II – En qualité de représentants des personnels 

3°/ SUD Education :

- Membre suppléant : Mme Emmanuelle RAILLOT

Le reste est sans changement.

Article 2 : La liste actualisée des membres du conseil départemental de l’éducation nationale de
l’Ardèche est annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifsde la préfecture et dont copie sera adressée,
pour information, au président du conseil départemental del'Ardèche, au président du conseil
régional de la région Auvergne-Rhône-Alpes et aux membres du conseil départemental de
l’éducation nationale.

Privas, le 5 avril 2016

Le Préfet,
Signé

Alain TRIOLLE
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°DLPLCL/BCL/

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
 DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ARDECHE

MEMBRES DE DROIT

Le Préfet de l’Ardèche 

Le Président du conseil départemental de l’Ardèche 

MEMBRES AYANT VOIX DELIBERATIVE

REPRESENTANT DES COLLECTIVITES LOCALES

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

Conseillers départementaux 

Mme Sandrine CHAREYRE Mme Sabine BUIS

M. Robert COTTA M. Olivier PEVERELLI

M. Pascal TERRASSE Mme Laurence ALLEFRESDE

M. Jean-Paul VALLON M. Marc-Antoine QUENETTE

Mme Sylvie GAUCHER Mme Christine FOUR

Conseillers régionaux 

Mme Isabelle MASSEBEUF M. Olivier AMRANE

Maires

Mme Geneviève LAURENT Mme Annie POLLARD-BOULOGNE, 
Maire de Vogüé Maire de Saint-Bauzile

M. Jean-Manuel GARRIDO M. Franck BRECHON
Maire de Saint-André-de-Cruzières Maire de Saint-Etienne-de-Boulogne

M. Maurice ROCHE M. Jean-Claude BACCONNIER
Maire de Mariac Maire de Saint-Maurice-d’Ardèche

Mme Sabine LOULIER M. Edmond FARGIER
Maire de Saint-Pierreville Maire d’Aizac
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REPRESENTANTS DES PERSONNELS

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

���� FSU

M. Jimmy SANGOUARD
Professeur des écoles, école élémentaire
Saint-Sernin

M. Jean-Noël POMEON
Professeur EPS, collège Marie Curie
Tournon-sur-Rhône

M. Nicolas RENOUX
Professeur EPS, lycée professionnel M.Bouvier
Tournon-sur-Rhône

Mme Déborah PRINGARBE
Psychologue scolaire, école élémentaire
Alissas

Mme Odile MERY
Assistante sociale, collège des 3 Vallées
La Voulte-sur-Rhône

Mme Chantal JOUVE
Psychologue scolaire, école primaire du Quai
Saint-Péray

Mme Cécile BRUNON
Professeure des écoles, école Jean Moulin
Annonay

Mme Valérie BENMIMOUNE
Professeure certifiée, collège Alex Mézenc
Le Pouzin

M. Olivier JEUNET
Professeur certifié, collège les Perrières
Annonay

M. Pierre MILHOUD
Professeur des écoles, TR
Satillieu

Mme Astrid KAYA
Professeure certifiée, collège les Perrières
Annonay

M. Olivier CHABANAL
Professeur des écoles, école publique primaire
Saint-Michel-de-Chabrillanoux

M. André HAZEBROUCQ
Professeur des écoles, école primaire
Saint-Priest

Mme Ophélie CAUPERT, 
Professeure certifiée, collège Charles de Gaulle
Guilherand-Granges

���� UNSA Education

M. Francois LAPPE
Professeur des écoles, école maternelle sud
Bourg-Saint-Andéol

M. Thierry VIGNE
Professeur des écoles, 
Ecole élémentaire Font Chevalier, Annonay

���� SUD Education

M. Pierre LIRANTE
Professeur des écoles adjoint, 
Ecole primaire publique
Lachapelle-sous-Aubenas

Emmanuelle RAILLOT
Professeure des écoles adjointe
Ecole primaire publique Sainte-Croix
Aubenas

���� SGEN - CFDT

M. Jérôme CIVADE
Professeur certifié, collège Georges Gouy
Vals-les-Bains

M. Jean-Pierre TRESCOL
Professeur agrégé, lycée Vincent d’Indy,
Privas
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REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES FCPE

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

M. Patrick BELGHIT Mme Delphine OUGIER

M. Mouloud CHAHROUR Mme Annick GOULU

Mme Sandrine MACHADO VALENTE M. Jean-Louis FOURGOUX

M. Jean-Michel LAMBERT Mme Pascaline FOURGOUX

M. Benoit PERRUSSET Mme Yolaine SENAC

M. Pascal MOKLOWEIT Mme Agnès HUET

Mme Claire FERRATON Mme Delphine SIAUD

REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS COMPLEMENTAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

Mme Catherine VIAUD M. Alain JOFFRE

PERSONNALITES QUALIFIEES

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

� Désignée par le président du conseil départemental

Mme Geneviève PEYRARD M. Alain MAHEY

� Désignée par le préfet

M. Benoît MONTICCIOLO M. Jean-Jacques CHAVRIER

MEMBRES AYANT VOIX CONSULTATIVE

REPRESENTANTS DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

M. Robert EYMERY M. Henry-Robert DURAND
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2010287-0008 du  14  octobre  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé sur la plateforme de LA
POSTE  rue  Paul  Giraud  à  TOURNON SUR RHONE (07301)  présentée  par Monsieur  Jean-Pierre
BOHE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Jean-Pierre BOHE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2010/0111.

Ce  dispositif  qui  comprend  désormais  2  caméras  intérieures  et  1  extérieure,  poursuit  les  finalités
suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur d'établissement.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Jean-Pierre BOHE,
et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n°  2010355-0013 du  21 décembre 2010 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Sylvain
FRITEL représentant le TABAC LE KERJEAN 27 rue centrale SAINT JEAN DE MUZOLS 07300 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 08 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Sylvain FRITEL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2010/0167.

Ce dispositif qui comprend désormais 4 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes :  sécurité des
personne et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-013 - modiftabaclekerjeanSTJEANDEMUZOLSRAA 237



Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Sylvain FRITEL.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Sylvain FRITEL,
et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n°  2010355-0014 du  21 décembre 2010 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé TABAC PRESSE LOTO
PMU  avenue  Jean  Radier  à SAINT  PAUL  LE  JEUNE (07460)  présentée  par Madame  Liliane
DUBROMEL ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame Liliane DUBROMEL est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2010/0153.

Ce  dispositif  qui  comprend  désormais  4  caméras  intérieures  et  3  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Liliane DUBROMEL.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Madame  Liliane
DUBROMEL, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Aurélien  FOURNIER représentant  la  Pâtisserie FOURNIER  située  13  avenue  Max  Dormoy  à  LA
VOULTE SUR RHONE 07800 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Aurélien FOURNIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  1  caméra  intérieure à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0003. Elle
poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, protection incendie/accidents et prévention des
atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Aurélien FOURNIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé,  ainsi  qu’à  Monsieur  Aurélien
FOURNIER et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-025 - patisseriefournierLAVOULTERAA 247



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2016-04-01-038

petitcasinoSTSAUVEURDEMONTAGUTRAA

Autorisation système de vidéoprotection PETIT CASINO à ST SAUVEUR DE MONTAGUT

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-038 - petitcasinoSTSAUVEURDEMONTAGUTRAA 248



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
Marlène  CORNU représentant  le  PETIT CASINO situé  45A Grande  rue  à  SAINT SAUVEUR DE
MONTAGUT 07190, 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Marlène CORNU est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  4  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée  sous le  numéro  2016/0038.  Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et
lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marlène CORNU.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
La demande d’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une demande de renouvellement devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Marlène CORNU et
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2010355-0015 du 21 décembre 2010 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

Vu  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Stéphane BAUDOUIN représentant la BOULANGERIE PATISSERIE située 8 place de l'Eglise à
VERNOUX EN VIVARAIS 07240 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée pour la
BOULANGERIE PATISSERIE située 8 place de l'Eglise VERNOUX EN VIVARAIS 07240 , par
arrêté préfectoral n° 2010355-0015 du  21 décembre 2010, est reconduite, pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010/0168. 

Ce dispositif qui comprend 1 caméra intérieure, poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes,
prévention des atteintes aux biens et aide à l'exploitation.
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Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Stéphane BAUDOUIN.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Stéphane
BAUDOUIN, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-119-12 du 29  avril  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

Vu  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Jean-Michel  GUIOT représentant  l’Hôpital  ELISEE CHARRA situé 5 avenue Docteur Elisée
Charra à LAMASTRE 07270  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à l’Hôpital
ELISEE CHARRA situé  5 avenue Docteur  Elisée Charra à LAMASTRE (07270),  par  arrêté
préfectoral n° 2010-119-12 du  29 avril 2010, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010/0043. 

Ce dispositif qui comprend 1 caméra extérieure, poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes
et prévention des atteintes aux biens.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-020 - renouvhopitalelisecharraLAMASTRERAA 257



Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Jean-Michel GUIOT.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’à  Monsieur  Jean-Michel
GUIOT, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON

                              
                                                                                                                                                                              

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-020 - renouvhopitalelisecharraLAMASTRERAA 259



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2016-04-01-030

renouvhoteldesoliviersLESVANSRAA

Renouvellement système de vidéoprotection HOTEL LES OLIVIERS à LES VANS

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-04-01-030 - renouvhoteldesoliviersLESVANSRAA 260



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2010287-005 du 14 octobre 2010 portant  autorisation  d’un  système de
vidéoprotection ; 

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé situé Hôtel LES OLIVIERS
21 route de Païolive à LES VANS ( 07140), présentée par Monsieur Sauveur FERRARA ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à l’Hôtel
LES  OLIVIERS situé  21  route  de  Païolive  à  LES  VANS  (07140),  par  arrêté  préfectoral  n°
2010287-005 du   14  octobre  2010,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010/0099. 

Ce  dispositif  qui  comprend  5  caméras  extérieures,  poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des
personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Sauveur FERRARA.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Sauveur
FERRARA, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011112-0019 du 22  avril  2011 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

Vu  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Duncan EDWARDS représentant  l’Hôtel  LA CARDINALE situé  quartier  Serre  Petoux  à  LE
POUZIN (07250) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à l’Hôtel
LA CARDINALE  quartier Serre Petoux à LE POUZIN (07250), par arrêté préfectoral n° 2011112-
0019 du   22 avril 2011,  est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0009. 

Ce dispositif qui comprend 1 caméra intérieure et 3 extérieures, poursuit les finalités suivantes : sécurité
des personnes, prévention des atteintes aux biens et prévention d'actes terroristes.
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Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Duncan EDWARDS.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Duncan
EDWARDS, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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Renouvellement système de vidéoprotection 8 A HUIT à VALS LES BAINS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2009-323-11 du 19 novembre 2011  portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

Vu  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Patrick GIANCANA représentant 8 à HUIT 54 rue Jean Jaurès 07600 VALS LES BAINS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée au  8 à
HUIT 54 rue Jean Jaurès 07600 VALS LES BAINS, par arrêté préfectoral  n° 2009-323-11 du 19
novembre 2011,  est  reconduite,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,  conformément  au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0061. 

Ce  dispositif  qui  comprend  6  caméras  intérieures,  poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des
personnes, protection incendie/accidents,  prévention des atteintes aux biens et  lutte contre la
démarque inconnue.
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Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Patrick GIANCANA.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 0  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Patrick
GIANCANA, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet,

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011067-0009 du 8  mars  2011 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé  situé INTERMARCHE ZI
Les Gonnettes à LA VOULTE SUR RHONE (07800), présentée par Monsieur Pascal  MALDJIAN  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  au
INTERMARCHE ZI Les Gonnettes 07800 LA VOULTE SUR RHONE, par arrêté préfectoral  n°
2011067-0009 du 8 mars 2011, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010/0179. 

Ce dispositif  qui comprend 30 caméras intérieures et 10 extérieures,  poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens, lutte
contre la démarque inconnue et cambriolages.
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Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Pascal MALDJIAN.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Pascal
MALDJIAN, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture 
Direction des libertés publiques, 
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011112-0023  du 22  avril  2011 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé situé TABAC LE TIPI 575
route de Barjac à SALAVAS (07150) présentée par Monsieur Daniel CELLIER ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée au TABAC
LE TIPI situé 575 route de Barjac à SALAVAS (07150), par arrêté préfectoral n° 2011112-0023 du
22 avril 2011, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n° 2011/0035. 

Ce  dispositif  qui  comprend  4  caméras  intérieures,  poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des
personnes, prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Daniel CELLIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L253-
5, et R253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L223-1 et suivants, et L251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L120-2, L121-8 et L432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Daniel CELLIER,
et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Madame Lucie
DURAND représentant la SNC RIOSSET DURAND située place Armand PUAUX à VALLON PONT
D'ARC 07150 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Lucie DURAND est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 3 caméras intérieures et 1 extérieure à l'adresse sus-indiquée,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée  sous le  numéro  2016/0036.  Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et
lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Lucie DURAND.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés,  de  la
configuration des lieux   la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
La demande d’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans. Une demande de renouvellement être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Lucie DURAND et
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Julien
TOMMASSINI représentant CARREFOUR CONTACT situé avenue de Provence D 86 LD Les Côtes à
SAINT GEORGES LES BAINS (07800) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Julien TOMMASSINI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  14  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée  sous le  numéro  2016/0006.  Ce
dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et
lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur  Julien TOMMASSINI

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Julien
TOMMASSINI et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques,
de  la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale
Affaire suivie par Myriam FAURE
04.75.66.51.37
pref-elections@ardeche.gouv.fr

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par M.Denis CROS
représentant VERNOUX MOTOCULTURE situé à La Pointe à VERNOUX EN VIVARAIS 07240 ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 mars 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Denis CROS est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté à installer  2  caméras intérieures et  3  extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0030.
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et
lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Denis CROS.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.

L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
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requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : 
Le recours visant à obtenir l’annulation de la présente décision est à adresser au Tribunal Administratif de
LYON.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le secrétaire général de la Préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Denis CROS et
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 1er avril 2016
Pour le préfet

Le secrétaire général
signé

Paul-Marie CLAUDON
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